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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE
1 5 5 Formation post-baccalauréat (RLR : 430-2a)

Inscription en université française des titulaires du baccalauréat
français obtenu à l’étranger - année 1999-2000.
C. n° 99-008 du 20-1-1999 (NOR : MENC9900041C)

1 5 6 Coopération universitaire (RLR : 455-0)
Appel d’offres du programme CEDRE.
Avis du 20-1-1999 (NOR : MENC9900045V)

ENSEIGNEMENTS ÉLÉMENTAIRE ET SECONDAIRE
1 5 9 Activités éducatives (RLR : 554-9)

Concours européen du jeune consommateur 1998-1999.
Avis du 20-1-1999 (NOR : MENB9900109V)

1 6 2 Activités éducatives (RLR : 554-9)
Concours scolaire “histoires croisées : histoires de vies franco-
québécoises” - année 1998-1999.
Rectificatif du 19-1-1999 (NOR : MENC9803107Z)

P E R S O N N E L S
1 6 3 Mouvement (RLR : 804-0)

Mouvement national à gestion déconcentrée - rentrée 1999.
Additif du 21-1-1999 (NOR : MENP9900110X)

1 6 3 Promotions (RLR : 822-0 ; 824-0a ; 824-2 ; 830- 0 ; 913-3)
Accès à la hors-classe pour certains personnels enseignants - année
1 9 9 8 .
A. du 20-1-1999 (NOR : MENP9900059A)

1 6 3 Promotions (RLR : 824-3 ; 914-4)
Accès à la classe exceptionnelle pour les PEGC et les CEEPS -
année 1998.
A. du 20-1-1999 (NOR : MENP9900040A)

1 6 4 Examen professionnel (RLR : 621-7)
Accès au grade de SASU de classe exceptionnelle (candidats 
hors académie) - année 1999.
A. du 20-1-1999 (NOR : MENA9900058A)

■ Élaboration, pilotage et accompagnement des contrats de réussite des
Réseaux d’éducation prioritaire. 

C n° 99-007 du 20-1-1999 (NOR : SCOE9803349C)

Relance de l’éducation prioritaire (pages I à XII)
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1 6 4 Examen professionnel (RLR : 621-7)
Accès au grade de SASU de classe exceptionnelle - année 1999.
A. du 20-1-1999 (NOR : MENA9900057A)

1 6 5 Concours (RLR : 621-7)
SASU - année 1999.
A. du 6-1-1999. JO du 10-1-1999 (NOR : MENA9803371A)

1 6 6 Concours  (RLR : 621-7)
Concours communs de SASU au MEN et au ministère de
l’agriculture et de la pêche - année 1999 
A. du 6-1-1999. JO du 14-1-1999 (NOR : MENA9803372A)

1 6 7 Concours (RLR : 623-0b)
Adjoint admininstratif des services déconcentrés - année 1999.
A. du 6-1-1999. JO du 10-1-1999 (NOR : MENA9803381A)

1 6 8 Concours (RLR : 624-1)
Aides de laboratoire des établissements d’enseignement du MEN -
année 1999.
A. du 12-1-1999. JO du 15-1-1999 (NOR : MENA9803373A)

1 6 8 Autorisations d’absences (RLR : 610-6a)
Autorisations d’absences pouvant être accordées à l’occasion des
principales fêtes religieuses - année 1999.
C. n° 99-009 du 20-1-1999 (NOR : MENA9900082C)

1 6 9 Formation continue (RLR : 601-3)
Stage spécifique sur les sciences et techniques spatiales.
Note du 21-1-1999 (NOR : MENE9900125X)

ER R A T U M

1 7 1 Concours (RLR : 822-5 ; 824-1 ; 531-7)
Calendrier des épreuves écrites de certains concours - session 1999.
Note du 7-1-1999 (NOR : MENP9803415X)

MOUVEMENT DU PERSONNEL
1 7 2 N o m i n a t i o n s

I G E N .
D. du 2-12-1998. JO du 5-12-1998 (NOR : MENI9802895D)

1 7 2 N o m i n a t i o n
I G E N .
D. du 16-12-1998. JO du 19-12-1998 (NOR : MENB9803159D)

1 7 2 N o m i n a t i o n
I G A E N .
D. du 16-12-1998. JO du 17-12-1998 (NOR : MENI9802941D)
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1 7 3 N o m i n a t i o n
I G A E N .
D. du 16-12-1998. JO du 19-12-1998 (NOR : MENI9803230D)

1 7 3 N o m i n a t i o n s
IGAEN adjoints.
D. du 16-12-1998. JO du 24-12-1998 (NOR : MENI9802945D)

1 7 3 P r o m o t i o n
I G A E N .
D. du 17-12-1998. JO du 22-12-1998 (NOR : MENI9803231D)

1 7 3 N o m i n a t i o n
Directeur du CRDP de l’académie de Nancy-Metz.
A. du 20-1-1999 (NOR : MENA9900081A)

1 7 3 N o m i n a t i o n
Directeur du CRDP de l’académie de Nice.
A. du 20-1-1999 (NOR : MENA9900043A)

1 7 4 T i t u l a r i s a t i o n s
Maîtres de conférences.
Arrêtés  du 4-1-1999 
(NOR : MENP9900071A et NOR : MENP9900072A)

1 7 4 Listes d’aptitude
Accès aux fonctions de professeur de chaire supérieure.
A. du 6-8-1998 (NOR : MENP9900044A)

1 7 6 Tableaux d’avancement
Accès au grade de professeur agrégé hors-classe - année 1998-1999.
A. du 16-12-1998 (NOR : MENP9900056A)

1 8 3 N o m i n a t i o n s
École centrale des arts et manufactures.
A. du 20-1-1999 (NOR : MENS9900084A)

1 8 4 Sanction disciplinaire
R é v o c a t i o n .
A. du 23-12-1998 (NOR : MENP9900061A)

INFORMATIONS GÉNÉRALES
1 8 5 Vacance de fonctions

Directeur de l’École nationale supérieure d’ingénieurs de mécanique
énergétique de Valenciennes.
Avis du 14-1-1999. JO du 14-1-1999 (NOR : MENS9803406V)

1 8 5 Vacance de poste
SGASU de l’inspection académique de l’Allier.
Avis du 20-1-1999 (NOR : MENA9900106V)

1 8 6 Vacance de poste
SGASU de l’inspection académique des Landes.
Avis du 20-1-1999 (NOR : MENA9900105V)
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1 8 6 Vacance de poste
SGASU de l’inspection académique du Vaucluse.
Avis du 20-1-1999 (NOR : MENA9900102V)

1 8 7 Vacance de poste
SGASU à la jeunesse et aux sports.
Avis du 20-1-1999 (NOR : MENA9900103V)

1 8 7 Vacance de poste
CASU au CREPS de Toulouse.
Avis du 20-1-1999 (NOR : MENA9900104V)

1 8 8 Vacance de poste
Attaché de recherche et de formation à l’IUFM du Pacifique.
Avis du 20-1-1999 (NOR : MENA9900114V)

1 8 9 Vacances de postes
Additif à la liste des postes d’AASU - mouvement 1999.
Avis du 20-1-1999 (NOR : MENA9900083V)

2 0 0 Vacance d’emploi
Conservateur de la bibliothèque de l’IFAO du Caire.
Avis du 17-1-1999. JO du 17-1-1999 (NOR : MENP9900009V)

2 0 0 Vacance d’emploi
Directeur d’études à la Casa de Velazquez.
Avis du 17-1-1999. JO du 17-1-1999 (NOR : MENP9900007V)

2 0 1 Vacance d’emploi
Directeur des études contractuel à l’École française de Rome.
Avis du 17-1-1999. JO du 17-1-1999 (NOR : MENP9803419V)

2 0 1 Vacance d’emploi
Directeur des publications de l’École française de Rome.
Avis du 17-1-1999. JO du 17-1-1999 (NOR : MENP9803420 V)



LUNDI 8 FÉVRIER

10 H 10 - 10 H 25 - GALILÉE
(cycle 3 -  collège)
H I S T O I R E
Cette série propose : 
AU TEMPS DE L’ART ROMAN
Abbaye de Jumièges
Au Moyen Âge, pendant la haute
période, les abbayes sont un refuge
pour la culture, le savoir, les va-
leurs chrétiennes. Jumièges, au
bord de la Seine, entre Rouen et la
mer, était une abbaye bénédictine. 
Ravagée par les Normands au IXe

siècle, puis reconstruite à l’époque
de Guillaume le Conquérant, c’est
l’un des plus beaux et des plus
hauts monuments de l’art roman.
Les moines y suivaient la règle de
Saint-Benoît. C’est dans ce type
d’abbaye que l’on a conservé 
jusqu’à aujourd’hui, le chant gré-
gorien. Pour retrouver Jumièges
au XIe siècle, l’infographie permet
de reconstituer le domaine des 
Bénédictins, le paysage agricole et
le passage de la Seine.

MARDI 9 FÉVRIER

10 H 10 - 10 H 25 - GALILÉE
( c o l l è g e )
ÉDUCATION AUX MÉDIAS
Cette série propose :
CHARLIE HEBDO
Charlie résiste
Depuis presque trente ans, Charlie
Hebdo jette un regard corrosif sur
la société contemporaine. Journal
entièrement indépendant, en butte
à de nombreux procès, il reven-
dique la liberté d’expression et 
incarne la liberté de la presse.
Chaque semaine, l’équipe de
Charlie Hebdo “épluche” et analyse
la presse, ce qui sera la matière de
ses critiques et de ses dessins sati-
riques. Certes , journal d’informa-
tion, c’est avant tout un journal de
débats d’idées, d’analyse, très for-
tement éditorialisé, traité sous la
forme de la satire. Grâce à son 
humour décapant, il pointe  les
manquements à la démocratie, 
à la justice, dans notre société.

JEUDI 11 FÉVRIER

10 H 10 - 10 H 25 - GALILÉE
(cycle 3)
AU FIL DE L’EAU
Cette série propose :
UN FLEUVE EN FIN 
DE PARCOURS
L ’ e s t u a i r e
Cette promenade au fil de la Loire
arrive à son terme, près de Saint-
Nazaire. Les eaux saumâtres 
sont riches en nutriments et 
accueillantes pour une flore 
typique et pour toutes sortes d’ani-
maux. Mais les dragages et la che-
nalisation du fleuve accentuent
l’abaissement de son niveau
d’eau. Le “bouchon vaseux” qui
se forme naturellement, remonte
de plus en plus vers l’amont de
l’estuaire ; s’y ajoutent des pollu-
tions venant de tout le bassin 
versant. Des problèmes se posent
alors pour le milieu naturel, 
comme pour les hommes. Préser-
ver un fleuve, c’est être vigilant,
dès la source, et, jusqu’à l’estuaire.

VENDREDI 12 FÉVRIER

10 H 10 - 10 H 25 - GALILÉE
( c o l l è g e )
HISTOIRES GÉOLOGIQUES
Cette série propose :
L’OR ET LE FER
Le bon filon
À la découverte de l’une des mines
d’or aujourd’hui en activité en
France ! De la mine de Bourneix
dans le Limousin, on extrait envi-
ron deux tonnes d’or par an. L’ex-
ploitation est moderne, mais le site
ancien.... Déjà, les Gaulois  avaient
creusé la région à la recherche du
bon filon. Une fois le bon filon
trouvé, comment l’exploite-t-on ?
Et pourquoi trouve-t-on de l’or
dans les montagnes, mais aussi
dans les rivières du Limousin ?
Côte de Moselle
Près de Nancy, dans la vallée de 
la Moselle, au XIXe siècle, on 
a exploité le minerai de fer. 
Aujourd’hui, les mines sont 
fermées, mais le minerai, formé, il
y a cent  soixante-quinze millions
d’années, toujours là.

CENTRE NATIONAL DE DOCUMENTATION PÉDAGOGIQUE

PROGRAMME DES ÉMISSIONS TÉLÉVISÉES *
PRÉVUES SUR “LA CINQUIÈME” du 8 au 12 février 1999 

* Ces émissions sont libres de droits pour l’usage en classe.
N.B. : Des informations complémentaires se trouvent sur le 36 15 CNDP.

Les guides pédagogiques des émissions sont disponibles sur Internet : www. cndp. fr
site Savoirs Collège, rubrique Galilée.
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NOR : MENC9900041C
RLR : 430-2a

FORMATION
POST-BACCALAURÉAT

CIRCULAIRE N°99-008
DU 20-1-1999

MEN
DRIC
DES

Texte adressé au ministre des affaires étrangères à
l’attention des chefs de postes diplomatiques, services
c u l t u r e l s

■ J’appelle votre attention sur les dispositions à
mettre en œuvre pour la prochaine rentrée uni-
versitaire en vue de la première inscription en
premier cycle dans une université française des
candidats français et étrangers, titulaires du bac-
calauréat français obtenu à l’étranger.
Il convient en effet d’assurer aux jeunes titu-
laires du baccalauréat français obtenu à l’étran-
ger, ou le préparant, des conditions d’accès en
première année de premier cycle dans une uni-
versité française identiques à celles des élèves
résidant en France.
À cet effet les dispositions suivantes doivent
être mises en œuvre :

1 - Formulaire à utiliser : le dossier
“bleu” * 

Le dossier “bleu” est destiné :
A - aux jeunes français et étrangers qui prépa-
rent le baccalauréat français ou qui l’ont obtenu
a n t é r i e u r e m e n t .
B - aux élèves candidats à un baccalauréat

homologué ou validé de plein droit sur le terri-
toire de la République française. Ces diplômes
font l’objet d’un accord particulier, notamment
le baccalauréat européen et le baccalauréatf r a n c o-
a l l e m a nd (cf. la circulaire n° 96-171 du 24 juin
1 9 9 6 ) .
Vous veillerez à ce que ces élèves utilisent uni-
quement les dossiers adaptés à leur situation
(dossier “bleu”) et non le dossier “blanc”, dis-
ponible plus tôt dans l’année, qui ne concerne
que les élèves de nationalité étrangère, titulaires
d’un diplôme de fin d’études secondaires de
leur pays, candidats à une inscription en premier
cycle dans une université française.
La note d’instructions jointe au dossier “bleu”
précise les modalités selon lesquelles les candi-
dats rempliront les formulaires qui le composent.

* Les formulaires composant le dossier “bleu” et la note
d’instructions l’accompagnant sont également disponibles
sur le site Internet du ministère de l’éducation nationale, de
la recherche et de la technologie : téléchargement par le
logiciel Acrobat reader.
h t t p ://www.education.gouv.fr (page d’accueil, rubrique
“formulaires administratifs”)
ou sur le site Internet interministériel :
h t t p ://www.legifrance.gouv.fr (page admifrance, rubrique
“formulaires administratifs”).
Les fac-similé des formulaires obtenus sur Internet ont la
même validité que les dossiers “bleus” originaux. Toutefois
afin qu’ils soient plus facilement repérables lors des trans -
missions successives, il est conseillé de les imprimer sur du
papier bleu ciel.

Inscription en université
française des titulaires du
baccalauréat français obtenu à
l’étranger - année 1999-2000
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2 - Calendrier des inscriptions 

Comme l’an dernier, afin de ne pas pénaliser les
candidats résidant à l’étranger pour leur accès
en université française, les dossiers “bleus”
dûment remplis, ne seront plus envoyés aux
différentes académies mais directement adressés
au CNOUS, 69, quai d’Orsay, 75340 Paris
cedex 07, dans toute la mesure du possible pour
le 28 février 1999. 
Il vous appartient de fixer la date limite de retour
des dossiers vers vos services en conséquence.
Les universités devront communiquer leur
réponse aux candidats avant la fin du mois de
m a i .

3 - Simplification de la procédure 

Afin de mieux répondre en 1999 à l’objectif
d’affectation en université des candidats pré-
sentant un dossier “bleu”, quelques mesures de
simplification et d’amélioration de la procédure
ont été retenues :
- Cette année, chaque candidat peut formuler
quatre vœux, couplant pour chacun une univer-
sité et une discipline, dans deux académies

différentes, ceci afin de faire en sorte de mieux
satisfaire les souhaits géographiques des candi-
dats et d’accélérer le traitement des dossiers.
Les candidats doivent obligatoirement formu-
ler des vœux portant sur deux mentions de
DEUG et ont la possibilité de ne choisir qu’une
seule université si celle-ci dispense les deux
mentions de DEUG choisies. 
- La demande de justificatifs de domicile pour
les candidatures aux universités de la région
parisienne est supprimée.
- Il est par ailleurs vivement conseillé d’inciter
les candidats à formuler des vœux dans les uni-
versités de la région parisienne qui offrent des
possibilités d’accueil plus favorables que les
universités de Paris intra-muros.

Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie 
et par délégation,
La directrice de l’enseignement supérieur 
Francine DEMICHEL
Le délégué aux relations internationales
et à la coopération
Albert PRÉVOS

NOR : MENC9900045V
RLR : 455-0

COOPÉRATION
UNIVERSITAIRE

AVIS DU 20-1-1999 MEN
DRIC

■ L’accord CEDRE, signé entre le gouvernement
français et le gouvernement libanais le 5 avril
1996 en présence du Président de la République
française et du Premier ministre libanais, vise à
renforcer la coopération ainsi que les échanges
scientifiques et universitaires en partenariat
pour la mise en place et le développement de la
recherche au Liban.
Le comité mixte CEDRE institué par l’accord
sélectionnera, après évaluation scientifique, les
projets correspondant au présent appel. Les
projets retenus feront l’objet d’un financement
mis en place par les ministères et organismes
concernés dans les deux pays.

Disciplines concernées

Tous les champs disciplinaires. Toutefois, des

domaines de recherche préférentiels ont été
recensés pour le présent appel d’offres :
E n v i r o n n e m e n t : agricultures et développe-
ment durable, agro-alimentaire et sciences de
l’alimentation, gestion des ressources
naturelles, altérations du littoral méditerranéen,
b i o d i v e r s i t é ;
S a n t é : nutrition, grandes pathologies (maladies
héréditaires, transmissibles...), santé publique,
médicaments et toxicologie;
T e c h n o l o g i e : sciences de l’ingénieur, norma-
lisation, sciences des matériaux, transports,
énergie, techniques, information, communicat i o n ,
m u l t i m é d i a;
Sciences de la société. 

C a n d i d a t s

Cet appel d’offres concerne l’ensemble des
laboratoires de recherche ou des chaires
d’enseignement supérieur susceptibles

Appel d’off res du pro g r a m m e
C E D R E
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d’entreprendre une recherche scientifique en
partenariat avec une équipe libanaise.

Dossiers de candidature 

Retrait des dossiers 
- auprès des chefs d’établissement et des services
des relations internationales de l’ensemble des
établissements de recherche et d’enseignement
s u p é r i e u r ,
- auprès du ministère de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie : déléga-
tion aux relations internationales et à la
coopération (DRIC) : M. Francis Mabilat, tél.
0 15 55 50 8 07, fax 01 5 55 50 86 6 .

Dépôt des dossiers 
Les formulaires cosignés par les deux respon-
sables de projet sont déposés en France et au
Liban, auprès du coordinateur national.
En France (4 exemplaires) : 
- M. Bernard Decomps, directeur de l’École
normale supérieure de Cachan, aux bons soins
d e Mme Nicole de Montricher, responsable
des relations internationales, 61, avenue du
Président Wilson, 94235 Cachan cedex, tél.
0 14 74 02 3 01, fax 01 4 74 02 3 79 - E . m a i l :
s r i . @ e n s - c a c h a n . f r
Date limite de dépôt des candidatures : 30 avril
1 9 9 9 .
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NOR : MENB9900109V
RLR : 554-9

ACTIVITÉS
ÉDUCATIVES

AVIS DU 20-1-1999 MEN
BDC

■ La cinquième édition du Concours européen
du jeune consommateur, financé par la Com-
mission européenne, vient d’être lancée.
Le but du concours est de permettre aux jeunes
européens de travailler en groupes, au cours de
l’année scolaire, sur des questions de consom-
mation. Cette année, il s’adresse aux jeunes de
10 à 14 ans de 13 pays de l’Union européenne,
dont la France. Les participants sont invités à
r i v a l i s e r d e talent sur un thème d’une grande
actualité, puisqu’il leur est demandé de
produire une brochure ou une vidéo destinée à
“enseigner l’euro” à d’autres jeunes, à leurs
parents et à leurs grands-parents.
Le règlement du concours, qui contient toutes
les informations utiles sur le travail à réaliser,
les prix à gagner, les conditions de participation
ainsi que les modalités d’inscription, est d’ores
et déjà disponible auprès de l’organisateur de
votre pays dont les coordonnées sont :
- P R O P A G E R - E U R O J E U N E ( L a u r e n t
Avignon),70, boulevard de Reuilly, F-75012
Paris, tél. 014 00 49 600, fax 0 14 00 49 61 2
- Email : eurojeune@wanadoo.fr 
- 36 15 EUROJEUNE

CONCOURS EUROPÉEN DU JEUNE
CONSOMMATEUR 1998-1999 

Objectifs 

Depuis sa première édition, le Concours euro-
péen du jeune consommateur, financé par la

Commission européenne, est destiné à sensibili-
ser les jeunes consommateurs, le personnel
en s e i g n ant et le monde associatif des pays de
l’Union européenne à des thèmes majeurs de
consommation. Les jeunes sont les citoyens eu-
ropéens de demain et ont de ce fait besoin d’être
éduqués dans le domaine de la consommation.
Mais cet apprentissage, pour être efficace et
avoir des effets durables, ne saurait se faire d e
manière passive. C’est pourquoi le concours
exige des jeunes qu’ils jouent le rôle de “forma-
teurs” d’autres jeunes et d’adultes en faisant pro-
fiter ceux-ci des travaux qu’ils ont réalisés. Ces
présentations peuvent se dérouler dans le cadre
de l’école, d’une maison de quartier, d’une mai-
son de jeunes, d’une maison de retraite, d’une
mairie, d’une association de consommateurs,
d’une organisation professionnelle, etc.

Règlement 

Règles applicables au Concours européen du
jeune consommateur 1998-1999 (ci-après
dénommé “concours”), financé par la Com-
mission européenne :
Article l
Le concours est organisé par un coordinateur
désigné par la Commission européenne qui, en
France, est P R O P A G E R - E U R O J E U N E.
Article 2 
Le concours est ouvert à des groupes d’au
moins quatre jeunes, âgés de 10 a 14 ans ( 1 ), des
États membres de l’Union européenne.

(1) Des participants plus âgés ou plus jeunes peuvent être
acceptés s’ils appartiennent à un groupe composé majori -
tairement de jeunes âgés de 10 à 14 ans.

Concours européen du jeune
consommateur 1998-1999
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Article 3 
Les participants peuvent s’inscrire jusqu’au 26
février 1999 (le cachet de la poste faisant foi),
en renvoyant le formulaire d’inscription fourni
en annexe, dûment rempli, au coordinateur de
leur pays.
Le travail réalisé, le dossier récapitulatif (cf.
article 5) ainsi que le formulaire de participation
doivent être envoyés au coordinateur national
le 26 mars 1999 au plus tard (le cachet de la poste
faisant foi). Les équipes doivent toutefois
veiller à conserver une copie des documents
qu’elles envoient.
Article 4 
L’objet du concours est de réaliser une vidéo
d’une durée comprise entre 5 et 7 minutes o u
une brochure de format A4 de 8 pages maxi-
mum (y compris les pages de couverture) ( 2 )

destinée à présenter l’euro à d’autres jeunes et à
des adultes.
Il ne faudra pas se limiter à une présentation fac-
tuelle de l’euro, mais aussi parler de l’impact
que son introduction aura sur les consomma-
teurs, les commerçants, les touristes, les utilisa-
teurs de services financiers, etc.
Article 5 
Les participants devront réaliser un dossier
r é c a p i t u latif de 4 pages de format A4 maxi-
mum (+ bibliographie + photos) :
- dressant la liste des documents utilisés et des
personnes consultées (en indiquant les noms et
les fonctions de celles-ci),
- décrivant en détail l’organisation et le dé-
roulement de leur travail, 
- donnant la preuve, au moyen de photos, de la
présentation du produit fini à d’autres jeunes
et à des adultes ; analysant l’impact du produit
sur les jeunes et les adultes à qui il a été
p r é s e n t é ,
- tirant le bilan de cette expérience pour eux-
m ê m e s .
L’absence d’un tel dossier récapitulatif, et en
particulier l’absence de photos prouvant que le
travail a bien été présenté à d’autres jeunes et à
des adultes, entraînera l’élimination automa-
tique des candidats concernés.

(2) Des photos, des dessins, des tableaux chiffrés, etc.
pourront en illustrer le texte.

En outre, afin de faciliter l’évaluation de leur
travail, les équipes ayant opté pour la vidéo
devront fournir un script dactylographie de
toutes les séquences parlées. À défaut, leur
candidature sera automatiquement éliminée.
Article 6 
Les critères d’évaluation utilisés par les jurys
s e r o n t : 
- la solidité du travail préparatoire (interviews,
r e c h e r c h es documentaires, visites sur le
t e r r a i n . . . ); 
- la qualité de la brochure ou de la vidéo (exac-
titude des intormations, clarté et attrait de la pré-
sentation, pertinence des exemples et illustra-
t i o n s . . . ) ; 
- l’originalité du travail (il ne s’agit surtout pas
de faire un collage de documents déjà existants
mais de fabriquer un produit original! ) ; 
- la présentation effective du produit fini au plus
grand nombre possible d’autres jeunes et d’adultes.
Article 7 
Dans chaque pays, les travaux sélectionnés par
le jury national (20 au maximum par pays)
s e r o n t récompensés. Les trois meilleurs
travaux recevront un prix de respectivement
1000, 700 et 500 euros, tandis que les autres
recevront chacun un prix de 300 euros.
Le meilleur travail de chaque pays sera envoyé à
Bruxelles où il sera examiné par un jury européen.
Les trois premiers prix européens auront res-
pectivement une valeur de 2500, 2000 et 1500
euros et leur nature sera décidée après consul-
tation des groupes et de leurs responsables.
En outre, la Commission européenne procédera
éventuellement à la constitution d’un “jeune
jury” qui décernera un “Prix du jeune jury” à
caractère honorifique.
Article 8 
Tous les travaux présentés seront la propriété de la
Commission européenne qui détiendra aussi les
droits de reproduction éventuels. Elle pourra donc
adapter et réutiliser ultérieurement ces travaux pour
promouvoir l’éducation des consommateurs.
Article 9 
Tous les participants s’engagent à respecter le
présent règlement. En cas de litige, les organi-
sateurs nationaux, en accord avec la Commis-
sion européenne, sont habitués à prendre les
d é c i s i ons nécessaires.



1 6 1LeB.O.
N°4 
28 JANV.
1999

EN S E I G N E M E N T S
ÉLÉMENTAIRE ET

S E C O N D A I R E

Annexe 1
CONCOURS EUROPÉEN DU JEUNE CONSOMMATEUR 1998-1999

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

(à remplir et à renvoyer le 26 février 1999 dernier délai, le cachet de la poste faisant foi, au
coordinateur dont l’adresse figure page 159).

Établissement (scolaire ou autre) :

Nom du responsable du groupe de candidats : 

Adresse de l’établissement :

T é l . :

F a x :

déclare vouloir participer au Concours européen du jeune consommateur 1998-1999 et avoir pris
connaissance du règlement applicable, en particulier de la date limite d’envoi des travaux le 26
mars 1999. 

À..............., le............... 

Signature du responsable du groupe

Il vous faudra impérativement renvoyer au coordinateur national :

- le présent formulaire d’inscription ci-dessus dûment complété ;

- la brochure ou la vidéo réalisée;

- le dossier récapitulatif (cf. article 5 du règlement).
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NOR : MENC9803107Z
RLR : 554-9

ACTIVITÉS
ÉDUCATIVES

RECTIFICATIF DU 19-1-1999 MEN
DRIC A1

■ Suite à l’annonce parue au B.O. n° 47 du 17

décembre 1998 (pages 2675 à 2677) concernant
le concours scolaire “Histoire croisées : histoires
de vies franco-québécoises”, la date limite d’ins-
cription des participants et de jumelage des
équipes franco-québécoises, initialement fixée
au 29 janvier 1999, est reportée au7 février 1999.

Concours scolaire “histoire s
c roisées : histoires de vies franco-
québécoises” - année 1998-1999

Annexe 2
Merci de bien vouloir également répondre aux questions suivantes. Vos remarques nous seront
d’une aide précieuse dans l’organisation des éventuelles futures éditions de ce concours.

1 - Comment avez-vous eu connaissance de l’existence du concours? 

2 - Pourquoi avez-vous pris la décision d’y participer?

3 - Les participants ont-ils été aidés par d’autres jeunes dans l’élaboration de la brochure ou de la vidéo?
Si oui, combien?

4 - D’autres adultes que vous ont-ils aidé les participants ? Si oui, comment?

5 - Combien de temps a été consacré au concours 

. en classe ou en groupe ?

. en dehors de la classe ou du groupe? 

. au total?

6 - De quels moyens techniques les jeunes disposaient-ils pour réaliser leur travail?

7 - À combien de jeunes et d’adultes le travail a-t-il été présenté? Dans quel(s) contexte(s)?

8 - Quel est le total des frais engendré par la participation au concours?

9 - Pensez-vous réutiliser les informations recueillies aux cours des recherches et /ou le produit fini?
Si oui, comment?

10 - Quelles difficultés avez-vous (éventuellement) rencontrées pour effectuer les recherches,
réaliser la brochure ou la vidéo, présenter le travail à d’autres jeunes et à des adultes?

11 - Que souhaiteriez vous faire du prix que vous pourriez recevoir?

12 - Avez-vous des suggestions concernant les éventuelles futures éditions de ce concours?

13 - Les jeunes et vous-même envisageriez-vous de participer de nouveau à une telle activité?
En cas de réponse négative, pourquoi?

À.......................... , le.............................1999

S i g n a t u r e
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Mouvement national à gestion
déconcentrée - rentrée 1999

NOR : MENP9900110X
RLR : 804-0

MOUVEMENT ADDITIF DU 21-1-1999 MEN
DPE

Texte adressé aux recteurs d’académie; au directeur de
l’académie de Paris; au chef de la division de la gestion
des personnels non affectés en académie de la DPE

ADDITIF 

L’annexe I au paragraphe IV ‘‘Situation indivi-
duelle’’ est complétée comme suit :
“IV.10 Vœu portant sur l’académie de la Corse
Une bonification de 600 points est attribuée

pour le vœu “académie de la Corse” à condition
que le candidat n’ait formulé que ce vœu. Si ce
vœu ne peut être satisfait et que le candidat doit
recevoir une affectation, le traitement en exten-
sion se fera sans cette bonification.”

Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
La directrice des personnels enseignants
Marie-France M O R A U X

NOR : MENP9900059A
RLR : 822-0 ; 824-0a ; 824-2 ;
830-0 ; 913-3

PROMOTIONS ARRÊTÉ DU 20-1-1999 MEN
DPE B2

Vu D. n° 70-738 du 12-8-1970 mod.; D. n° 72-581 
du 4-7-1972 mod.; D. n° 80-627 du 4-8-1980 mod.; 
D. n° 85-1524 du 31-12-1985 mod.; D. n° 86-492 du 
14-3-1986 mod.; D. n° 92-811 du 18-8-1992

Article 1 - Les emplois ouverts au titre de l’an-
née 1998 pour l’accès à la hors-classe des pro-
fesseurs certifiés, des professeurs d’éducation
physique et sportive, des professeurs de lycée
professionnel du deuxième grade, des
conseillers principaux d’éducation et des pro-
fesseurs d’enseignement général de collèges
sont fixés comme suit :

- Professeurs certifiés : 38 8 4
- Professeurs d’éducation physique et sportive :
4 3 9
- Professeurs de lycée professionnels du
deuxième grade : 13 5 2
- Conseillers principaux d’éducation : 169
- Professeurs d’enseignement général de
collèges : 33 2 5 .
Article 2 - La directrice des personnels ensei-
gnants est chargée de l’exécution du présent
a r r ê t é .
Fait à Paris, le 20 janvier 1999
Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
La directrice des personnels enseignants
Marie-France MORAUX

Accès à la hors-classe pour
c e rtains personnels enseignants 
année 1998

NOR : MENP9900040A
RLR : 824-3 ; 914-4

PROMOTIONS ARRÊTÉ DU 20-1-1999 MEN
DPE B2

Accès à la classe
exceptionnelle pour les PEGC et
les CEEPS - année 1998

Vu D. n° 89-731 du 11-10-1989 mod. ; D. n° 86-492 du
14-3-1986 mod.

Article 1 - Les emplois ouverts au titre de
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NOR : MENA9900058A
RLR : 621-7

EXAMEN 
PROFESSIONNEL

ARRÊTÉ DU 20-1-1999 MEN
DPATE C4

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod., ens. L. n° 84-16 
du 11-1-1984 mod.; D. n° 94-1016 du 18-11-1994; 
D. n° 94-1017 du 18-11-1994; A. du 20-6-1996 ;
A. du 15-10-1998

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 15 oc-
tobre 1998 susvisé sont modifiées en ce qui
concerne la date de l’épreuve écrite de l’exa-
men professionnel.

Au lieu de : le lundi 9 février 1999 de 9 h à12 h 00,
l i r e : le jeudi 11 mars 1999 de 9 h à 12 h 00.
Article 2 - La directrice des personnels admi-
nistratifs techniques et d’encadrement est
chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 janvier 1999
Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
La directrice des personnels administratifs,
techniques et d’encadrement
Béatrice GILLE

Accès au grade de SASU de
classe exceptionnelle (candidats
hors académie) - année 1999

NOR : MENA9900057A
RLR : 621-7

EXAMEN
PROFESSIONNEL

ARRÊTÉ DU 20-1-1999 MEN
DPATE C4

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod., ens. L. n° 84-16 du
11-1-1984 mod.; D. n° 85-899 du 21-8-1985; D. n° 94-
1016 du 18-11-1994; D. n° 94-1017 du 18-11-1994; 
A. du 7-11-1985; A. du 20-6-1996

Article 1 - Le nombre de postes à pourvoir dans
le grade de secrétaire administratif de classe
exceptionnelle du corps des secrétaires d’ad-
ministration scolaire et universitaire au titre de
l’année 1999 est fixé à 178.
Article 2 - Ces postes sont répartis par acadé-
mie conformément au tableau annexé au
présent arrêté.
Article 3 - Les dates d’inscription et des
épreuves, la composition des jurys et les listes de

candidats autorisés à concourir feront l’objet
d’arrêtés ultérieurs des recteurs, dans chacune
des académies concernées. Toutefois, et à
l’exception de l’académie de Paris et de la 29ème
académie, la clôture des registres d’inscriptions
ne pourra pas intervenir avant le 18 février 1999. 
Article 4 - La directrice des personnels admi-
nistratifs, techniques et d’encadrement est
chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 janvier 1999
Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
La directrice des personnels administratifs,
techniques et d’encadrement
Béatrice GILLE

Accès au grade de SASU de
classe exceptionnelle - année
1 9 9 9

l ’ a nnée 1998 pour l’accès à la classe exception-
nelle des chargés d’enseignement d’EPS et des
professeurs d’enseignement général de collèges
sont fixés comme suit :
- Chargés d’enseignement d’EPS : 95
- Professeurs d’enseignement général de
collèges : 14 1 1 .
Article 2 - La directrice des personnels ensei-

gnants est chargée de l’exécution du présent
a r r ê t é .
Fait à Paris, le 20 janvier 1999
Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
La directrice des personnels enseignants
Marie-France MORAUX
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ACADÉMIES POSSIBILITÉS DE PROMOTION

A i x - M a r s e i l l e 7
A m i e n s 5
B e s a n ç o n 4
B o r d e a u x 8
C a e n 4
C l e r m o n t - F e r r a n d 4
C o r s e 2
C r é t e i l 1 0
D i j o n 5
G r e n o b l e 8
G u a d e l o u p e 1
G u y a n e 1
L i l l e 1 2
L i m o g e s 4
L y o n 8
M a r t i n i q u e 1
M o n t p e l l i e r 4
N a n c y - M e t z 9
N a n t e s 8
N i c e 4
O r l é a n s - T o u r s 7
P a r i s 9
P o i t i e r s 4
R e i m s 5
R e n n e s 8
R é u n i o n 2
R o u e n 5
S t r a s b o u r g 5
T o u l o u s e 8
V e r s a i l l e s 1 1
29ème académie (*) 5
T o t a l 1 7 8

An n e x e
EXAMEN PROFESSIONNEL POUR L’ACCÈS AU GRADE DE SECRÉTAIRE
ADMINISTRATIF DE CLASSE EXCEPTIONNELLE DU CORPS DES SECRÉTAIRES
D’ADMINISTRATION SCOLAIRE ET UNIVERSITAIRE - SESSION 1999 

(*) 29ème académie: les personnels en fonction dans les services centraux des établissements publics à caractère administratif
(CEREQ, CIEP, CNDP, CNED, CNOUS, INRP, ONISEP), à l’administration centrale du ministère de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie ainsi que dans les territoires d’outre-mer et les personnels en service détaché.

NOR : MENA9803371A
RLR : 621-7

CONCOURS ARRÊTÉ DU 6-1-1999
JO DU 10-1-1999

MEN - DPATE C4
FPP

■ Par arrêté du ministre de l’éducation nationale,

SASU - année 1999 de la recherche et de la technologie et du ministre
de la fonction publique, de la réforme de l’État et
de la décentralisation en date du 6 janvier 1999,
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NOR : MENA9803372A
RLR : 621-7

CONCOURS ARRÊTÉ DU 6-1-1999
JO DU 14-1-1999

MEN - DPATE C4
AGR
FPP

■ Par arrêté du ministre de l’éducation natio-
nale, de la recherche et de la technologie, du
m i n i s t r e de l’agriculture et de la pêche et du
m i n i s t r ede la fonction publique, de la réforme
de l’État et de la décentralisation en date du 6
janvier 1999, indépendamment des disposi-
tions législatives et réglementaires relatives
aux emplois réservés aux bénéficiaires du

Code des pensions militaires d’invalidité et des
victimes de guerre et aux travailleurs handi-
capés, est autorisée, au titre de l’année 1999,
l’ouverture et l’organisation de concours
externes communs pour le recrutement de
secrétaires d’administration scolaire et univer-
sitaire au ministère de l’éducation nationale, de
la recherche et de la technologie et au ministère
de l’agriculture et de la pêche.
Les concours sont organisés par les recteurs
pour les académies et directions régionales de
l’agriculture et de la forêt dans la limite des
postes indiqués ci-dessous :

Concours communs de SASU
au MEN et au ministère de
l ’ a g r i c u l t u re et de la pêche
année 1999

ACADÉMIES POSTES DIRECTIONS RÉGIONALES POSTES
de l’agriculture et de la forêt

A i x - M a r s e i l l e 7 Provence-Alpes-Côte d’Azur 1
A m i e n s 7 P i c a r d i e 2
B e s a n ç o n 3 F r a n c h e - C o m t é 2
B o r d e a u x 1 6 A q u i t a i n e 4
C a e n 5 B a s s e - N o r m a n d i e 1
C l e r m o n t - F e r r a n d 7 A u v e r g n e 1
D i j o n 5 B o u r g o g n e 3

indépendamment des dispositions législatives et
réglementaires relatives aux emplois réservés
aux bénéficiaires du Code des pensions militaires
d’invalidité et des victimes de guerre et aux
travailleurs handicapés, est autorisée au titre de
l’année 1999 l’ouverture de concours externes et
internes pour le recrutement de secrétaires
d’administration scolaire et universitaire.
Les concours externes seront organisés par les
académies de Corse, de Créteil, de Guadeloupe,
de Lille, de Lyon, de Nancy-Metz, de Paris
(dont CNDP), de la Réunion, de Rouen, de
V e r s a i l l e s .
Les concours internes seront organisés par les
académies d’Aix-Marseille, d’Amiens, de
Besançon, de Bordeaux, de Caen, de Clermont-
Ferrand, de Corse, de Créteil, de Dijon, de
Grenoble, de Guadeloupe, de Guyane, de Lille,
de Limoges, de Lyon, de Martinique, de Mont-
pellier, de Nancy-Metz, de Nantes, d’Orléans-
Tours, de Paris, de Poitiers, de Reims, de la

Réunion, de Rouen, de Strasbourg, de Toulouse,
de Versailles, de Nouvelle-Calédonie, de Poly-
nésie française.
Le nombre total de postes offerts aux concours
est fixé à 613 :
- concours externes 153
- concours internes 460.
241 postes seront en outre offerts aux bénéfi-
ciaires du Code des pensions militaires d’inva-
lidité et des victimes de guerrre et 64 postes aux
travailleurs handicapés.
Les dates des épreuves, les compositions des
jurys et les listes des candidats autorisés à
concourir feront l’objet d’arrêtés ultérieurs des
recteurs, dans chacune des académies et vice-
rectorats concernés. Toutefois, la clôture des
registres d’inscriptions ne pourra intervenir
avant le 11 février 1999. 

Nota - Pour tous renseignements, les condidats doivent
s’adresser à la division des examens et concurs du rectorat
de l’académie ou des académies de leur choix.
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Les dates des épreuves, la composition des jurys
et les listes de candidats autorisés à concourir
feront l’objet d’arrêtés ultérieurs des recteurs
dans chacune des académies concernées.
Toutefois, la clôture du registre des inscriptions

ne pourra intervenir avant le 11 février 1999. 

Nota - Pour tous renseignements complémentaires, les can -
didats doivent s’adresser à la division des examens et
concours du rectorat de l’académie ou des académies de leur
choix, ou à la direction régionale de leur choix.

ACADÉMIES POSTES DIRECTIONS RÉGIONALES POSTES
de l’agriculture et de la forêt

G r e n o b l e 1 4 R h ô n e - A l p e s 2
L i m o g e s 3 L i m o u s i n 1
M o n t p e l l i e r 6 L a n g u e d o c - R o u s s i l l o n 1
N a n t e s 9 Pays de Loire 2
O r l é a n s - T o u r s 1 1 C e n t r e 1
P o i t i e r s 5 P o i t o u - C h a r e n t e s 3
R e i m s 7 C h a m p a g n e - A r d e n n e s 2
R e n n e s 2 8 B r e t a g n e 1
S t r a s b o u r g 7 A l s a c e 1
T o u l o u s e 1 4 M i d i - P y r é n é e s 2
T o t a l 1 5 4 T o t a l 3 0

NOR : MENA9803381A
RLR : 623-0b

CONCOURS ARRÊTÉ DU 6-1-1999
JO DU 10-1-1999

MEN - DPATE C4
FPP

■ Par arrêté du ministre de l’éducation natio-
nale, de la recherche et de la technologie et du
ministre de la fonction publique, de la réforme
de l’État et de la décentralisation en date du 6
janvier 1999, indépendamment des dispositions
législatives et règlementaires relatives aux em-
plois réservés aux bénéficiaires du Code des
pensions militaires d’invalidité et des victimes
de guerre et aux travailleurs handicapés, est
autorisée au titre de l’année 1999 l’ouverture de
concours externes et internes pour le recrute-
ment d’adjoints administratifs des services
déconcentrés dans les spécialités administration
générale et administration et dactylographie. 
Les académies organisant les épreuves de ces
concours, par spécialité, sont les suivantes :
Spécialité administration générale 
- Concours externes : Aix-Marseille, Bordeaux,
Clermont-Ferrand, Créteil, Guadeloupe,
Guyane, Lille, Nancy-Metz, Nantes, Paris,
Reims, Rennes, Réunion, Strasbourg,
Versailles, Polynésie française.

- Concours internes: Aix-Marseille, Bordeaux,
Clermont-Ferrand, Créteil, Guyane, Lille,
Montpellier, Nancy-Metz, Nantes, Paris,
Reims, Rennes, Réunion, Strasbourg,
Versailles, Wallis-et-Futuna.
Spécialité administration et dactylographie 
- Concours externes : Besançon, Caen, Corse,
Grenoble, Limoges, Lyon, Montpellier, Nice,
Orléans-Tours, Poitiers, Toulouse.
- Concours internes : Besançon, Caen, Corse,
Dijon, Grenoble, Limoges, Lyon, Nice,
Orléans-Tours, Poitiers, Rouen, Toulouse,
Polynésie française.
Le nombre total de postes offerts aux concours
de recrutement ainsi que sa répartition par
spécialités et nature de recrutement feront
l’objet d’un arrêté ultérieur.
Les dates des épreuves, les compositions des
jurys et les listes des candidats autorisés à
concourir feront l’objet d’arrêtés des recteurs
dans chacune des académies concernées. Tou-
tefois, la clôture des registres d’inscriptions ne
pourra pas intervenir avant le 11 février 1999. 

Nota - Pour tous renseignements complémentaires, les can -
didats doivent s’adresser au service des examens et concours
du rectorat de l’académie de leur choix.

Adjoint administratifs des
s e rvices déconcentrés - année
1 9 9 9
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NOR : MENA9803373A
RLR : 624-1

CONCOURS ARRÊTÉ DU 12-1-1999
JO DU 15-1-1999

MEN - DPATE C4
FPP

■ Par arrêté du ministre de l’éducation natio-
nale, de la recherche et de la technologie et du
ministre de la fonction publique, de la réforme
de l’État et de la décentralisation en date du 12
janvier 1999, indépendamment des dispositions
législatives et réglementaires relatives aux em-
plois réservés aux bénéficiaires du Code des
pensions militaires d’invalidité et des victimes
de guerre et aux travailleurs handicapés, est
autorisée l’ouverture de concours externes et
internes pour le recrutement d’aides de labora-
toire des établissements d’enseignement au
ministère de l’éducation nationale, de la
recherche et de la technologie, au titre de
l’année 1999, dans les académies suivantes :
- Concours externes : Aix-Marseille, Amiens,
Besançon, Bordeaux, Clermont-Ferrand,
Corse, Créteil, Dijon, Grenoble, Guadeloupe,
Lille, Lyon, Montpellier, Nancy-Metz, Nantes,

Nice, Orléans-Tours, Paris, Poitiers, Reims,
Rennes, Réunion, Rouen, Strasbourg,
Toulouse, Versailles.
- Concours internes : Aix-Marseille, Amiens,
Besançon, Bordeaux, Clermont-Ferrand,
Créteil, Dijon, Grenoble, Lille, Lyon, Mont-
pellier, Nancy-Metz, Nantes, Nice, Orléans-
Tours, Paris, Poitiers, Reims, Rennes, Réunion,
Rouen, Strasbourg, Toulouse, Versailles.
Le nombre total de postes offerts est fixé à 301
(externe 188 ; interne : 113).
Dix-neuf postes seront en outre offerts au titre
de la législation sur les travailleurs handicapés.
Les dates des épreuves, les compositions des
jurys, ainsi que les listes des candidats autorisés
à concourir feront l’objet d’arrêtés des recteurs,
dans chacune des académies concernées. Tou-
tefois, la clôture des registres d’inscriptions ne
pourra pas intervenir avant le jeudi 11 février
1 9 9 9

Nota - Pour tous renseignements, les candidats doivent
s’adresser au service des examens et concours du rectorat
de l’académie de leur résidence ou de leur affectation.

Aides de laboratoire des
établissements d’enseignement
du MEN - année 1999

NOR : MENA9900082C
RLR : 610-6a

AUTORISATIONS
D’ABSENCES

CIRCULAIRE N°99-009
DU 20-1-1999

MEN
DPATE A1

Texte adressé aux recteurs d’académie

■ La circulaire FP/n° 901 du 23 septembre
1967 précise que les chefs de service peu-
vent accorder aux agents qui désirent parti-
ciper aux cérémonies célébrées à l’occasion
des principales fêtes propres à leur confes-
sion, les autorisations d’absence néces-
s a i r e s .
Vous voudrez bien trouver en annexe, à titre
d’information, les dates des cérémonies propres

à certaines des principales confessions, pour
l’année 1999.
Je vous serais obligée de rappeler aux chefs de
service placés sous votre autorité qu’ils peuvent
accorder à leurs agents une autorisation
d’absence pour participer à une fête religieuse
correspondant à leur confession dans la mesure
où cette absence est compatible avec le fonc-
tionnement normal du service. 

Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
La directrice du Cabinet
Jeanne-Marie PARLY

Autorisations d’absence
pouvant être accordées à
l’occasion des principales fêtes
religieuses - année 1999
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An n e x e
Fêtes catholiques et protestantes 
Les principales fêtes sont prises en compte au
titre du calendrier des fêtes légales. 

Fêtes orthodoxes 

Les principales fêtes sont célébrées :
- le dimanche 11 avril 1999 (Pâques)
- le dimanche 30 mai 1999 (Pentecôte)
ainsi que, pour les communautés orthodoxes
suivant le calendrier julien : 
- le jeudi 7 janvier 1999 (Noël). 

Communauté arménienne

-  mercredi 6 janvier 1999 : Noël
- jeudi 11 février 1999,  samedi 24 avril 1999 :
commémoration des événements marquant
l’histoire de la communauté arménienne. 

Fêtes musulmanes 

-  mardi 19 janvier 1999 : Aïd El Fitr
- dimanche 28 mars 1999 : Aïd El Adha
- samedi 26 juin 1999 : Al Mawlid Annabawi. 
Les dates de ces fêtes étant fixées à un jour près,
les autorisations d’absence pourront être accor-
dées, sur demande de l’agent, avec un décalage
d’un jour en plus ou en moins. 
Ces fêtes commencent la veille au soir. 

Fêtes juives 

-  samedi 11 et dimanche 12 septembre 1999 :
Rosh Hachana (jour de l’an)
- lundi 20 septembre 1999 : Yom Kippour
(Grand pardon). 
Ces fêtes commencent la veille au soir. 

Fête bouddhiste 

- dimanche 30 mai 1999 : fête du Vesak. 

Stage spécifique sur les
sciences et techniques spatiales

NOR : MENE9900125X
RLR : 601-3

FORMATION
CONTINUE

NOTE DU 21-1-1999 MEN
DESCO
DT

Texte adressé aux recteurs d’académie ; aux inspecteurs
d’académie, directeurs des services départementaux de
l’éducation nationale

■ Le ministère de l’éducation nationale, de la
recherche et de la technologie et le Centre
national d’études spatiales (CNES) organisent
un stage sur les sciences et techniques spatiales
du 11 au 25 juillet 1999 en Guyane.
Cette action de formation est organisée dans le
cadre de la convention de partenariat qui lie les
deux institutions depuis 1995 afin de diffuser
auprès des enseignants les avancées scienti-
fiques et techniques des activités spatiales fran-
çaises et européennes.
Ce stage est organisé sous la forme d’une action
spécifique de formation continue, recevant les
soutiens pédagogiques et financiers de la direc-
tion de l’enseignement scolaire (DESCO) et de
la direction de la technologie (DT). Ce soutien
se situe dans le cadre des recommandations du
ministre pour l’introduction et la diffusion dans
le domaine scolaire des retombées des apports

des activités spatiales, ceci parce que l’espace
reste une aventure technique, scientifique et
humaine qui fascine les jeunes, qui stimule
aussi bien leur imaginaire que leurs recherches
intellectuelles, mais aussi parce que l’espace,
tout en étant déjà inscrit dans la vie de tous les
jours, reste un des fronts pionniers de l’huma-
nité. C’est l’aventure scientifique et technique
qui va de l’exploration planétaire et de l’univers
aux télécommunications et télédiffusions utili-
sées chaque jour par des millions de personnes.
Enfin, l’espace est un enjeu économique et stra-
tégique majeur, mais aussi culturel, pour le
siècle à venir, pour la France et pour l’Europe.
À ce titre, on se doit d’informer les enseignants
pour former les jeunes et maintenir et dévelop-
per encore plus les activités scientifiques,
industrielles et économiques qui y sont liées.
Pour toutes ces raisons, il est nécessaire que les
activités spatiales, depuis leurs aspects stricte-
ment technologiques jusqu’à leurs retombées
indirectes dans la recherche scientifique ou
dans la vie quotidienne, soient intégrées dans
les contenus et pratiques éducatives. Ce sont
des enjeux pour les citoyens de demain.
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Dans la suite de précédentes actions de forma-
tion, le CNES et sa tutelle, le ministère de l’édu-
cation nationale, de la recherche et de la tech-
nologie, ont donc décidé de favoriser pour 1999
une action de formation transdisciplinaire de
grande ampleur, ouverte aux enseignants de
sciences physiques, de sciences de la vie et de
la Terre et d’histoire et géographie.
Le programme du stage comprendra des confé-
rences générales destinées à tous les stagiaires,
des conférences et ateliers plus spécialisés, ainsi
que des travaux pratiques destinés à être réin-
vestis en classes. Des visites seront organisées
au centre spatial guyanais, aux centres scienti-
fiques implantés localement et venant en appui
des travaux et conférences (ORSTOM,
ENGREF, CIRAD). Les travaux pratiques
donneront lieu également à des visites de
terrain, occasion d’enrichir ses connaissances
sur la Guyane.
Les thèmes abordés seront : les lanceurs et la base
de lancement de Kourou, l’observation de la
Terre et l’environnement guyanais (mangrove,
marais littoraux et forêt amazonienne), les
réseaux de télécommunication spatiale et
l’exploration de l’univers, plus particulièrement
du système solaire.
Afin de répondre aux attentes nouvelles du
monde scolaire, on privilégiera dans la mesure
du possible les approches transversales en
parallèle aux intérêts spécifiques de chaque dis-
cipline (atelier sur les propulseurs en physique,
front de déforestation amazonien en géogra-
phie, mangrove et marais pour les naturalistes).
Le stage est ouvert à 152 candidats des disci-
plines précitées, selon trois groupes : 120 en-
seignants de métropole, 10 de Guyane, 22
étrangers. Dans la mesure du possible, une éga-
lité sera respectée entre les disciplines. Une
priorité sera donnée aux candidatures
d’équipes, soit au niveau des établissements,
soit au niveau des bassins de formation. La
sélection sera effectuée par le comité de sélec-
tion comprenant des représentants de la
DESCO, de la DT et du CNES.
Étant donné le caractère exceptionnel de ce
stage et malgré le soutien financier important
des deux institutions, une contribution finan-
cière de 4 960 F sera demandée à chaque

stagiaire dont l’établissement relève du minis-
tère de l’éducation nationale, de la recherche et
de la technologie. Elle correspond au voyage
aller-retour Paris-Cayenne, à l’hébergement en
demi-pension en hôtel au centre de Cayenne, à
la totalité des activités pédagogiques, aux
visites, sorties et découverte de la Guyane. Pour
les enseignants ne dépendant pas du ministère,
la somme est de 7 200 F. Pour ceux qui se ren-
draient par leurs propres moyens en Guyane
(enseignants des académies de Martinique,
Guadeloupe ou en poste dans les lycées français
relevant du ministère dans les différents états
américains), la somme demandée est de 990 F.
Les enseignants d’établissements français à
l’étranger ne dépendant pas du ministère et
souhaitant se rendre par leur propres moyens
devront s’acquitter de 3 210 F.
Étant donné les contraintes d’organisation, les
dossiers de candidature devront parvenir à la
société Carte Blanche, 18, rue Mahuziers, 81100
Castres, le 12 février 1999 pour les résidents
métropolitains et européens (cachet de la poste
faisant foi).
Les candidats retenus lors de la commission de
sélection, en février 1999, seront avertis par
écrit et ils devront alors s’engager en retour d a n s
un délai de 8 joursà verser un chèque de caution
de 1 500 F à la société Carte Blanche qui
retiendra les places d’avion auprès de la com-
pagnie AOM. Une liste d’attente sera constituée
en cas de désistement.
Le solde devra être versé un mois avant le stage
afin de régler définitivement les frais de trans-
port et d’hébergement.
Pour tous renseignements complémentaires, on
peut s’adresser à Joël Bozec, CNES, départe-
ment éducation, 18, avenue E. Belin 31055 Tou-
louse cedex (joel.bozec@cnes.fr) ou à Michel
Vauzelle, direction de la technologie, 1, rue
Descartes 75005 Paris (m.vauzelle@edutel.fr).

Pour le ministre de l’éducation nationale, 
de la recherche et de la technologie,
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Bernard T O U L E M O N D E
Le directeur de la technologie
Pascal C O L O M B A N I
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Dans le B.O. n° 2 du 14 janvier 1999, une erreur technique s’est produite dans la note du 
7 janvier 1999 relative au calendrier des épreuves écrites de certains concours - session 1999.
Page 65, dans le tableau :

Au lieu de :

Il convient de lire :

DATES HORAIRES ÉPREUVES

vendredi 5 février de 9h à 14h Exploitation pédagogique d’un thème 
technologique et scientifique

DATES HORAIRES ÉPREUVES

vendredi 5 février de 9h à 13h Exploitation pédagogique d’un thème 
technologique et scientifique

S e c t i o n : biotechnologies, biochimie-génie biologique, santé-environnement (concours
interne et concours d’accès)
S e c t i o n : sciences et techniques médico-sociales (concours interne et concours d’accès)
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IG E N

NOR : MENI9802895DNOMINATIONS DÉCRET DU 2-12-1998
JO DU 5-12-1998

MEN
IG

■ Par décret du Président de la République en
date du 2 décembre 1998 sont nommés 
inspecteurs généraux de l’éducation nationale:
- Mme Mireille Golaszewski, professeur de
chaire supérieure (1er tour)
- M. Jacques Perrin, inspecteur pédagogique

régional-inspecteur d’académie, chargé d’une
mission d’inspection générale (2ème tour)
- M . Jean-Louis Poirier, professeur de chaire
supérieure (3ème tour)
- M. Jacques Naçabal, inspecteur pédago-
gique régional-inspecteur d’académie (4ème
t o u r ) .

NOR : MENB9803159DNOMINATION DÉCRET DU 16-12-1998
JO DU 19-12-1998

MEN
BDC

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod.; L. n° 84-16 du 
11-1-1984 mod.; L. n° 84-334 du 13-9-1984 mod. par
lois n° 86-1304 du 23 -12-1986 et n° 94-530 du 28-6-1994 ;
D. n° 89-833 du 9-11-1989 not. art. 10; 
D. n° 94-1085 du 14-12-1994; Avis favorable de la
commission du 14-12-1998

Article 1 - M. Albert Prévos, est nommé ins-
pecteur général de l’éducation nationale (5ème
t o u r ) .
Article 2 - Le Premier ministre, le ministre de
l’éducation nationale, de la recherche et de la
technologie et la ministre déléguée chargée de
l’enseignement scolaire sont chargés, chacun

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret qui sera publié au Journal officiel de la
République Française.

Fait à Paris, le 16 décembre 1998
Jacques CHIRAC
Par le président de la République :
Le Premier ministre
Lionel JOSPIN
Le ministre de l’ éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
Claude ALLÈGRE
La ministre déléguée,
chargée de l’enseignement scolaire
Ségolène ROYAL

IG E N

NOR : MENI9802941DNOMINATION DÉCRET DU 16-12-1998
JO DU 17-12-1998

MEN
IG

■ Par décret du Président de la République en
date du 16 décembre 1998, M. Yves Moulin,

est nommé inspecteur général de l’administra-
tion de l’éducation nationale (4ème tour).

IG A E N
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NOR : MENA9900043ANOMINATION ARRÊTÉ DU 20-1-1999 MEN
DPATE B2

■ Par arrêté du ministre de l’éducation nation a l e ,
de la recherche et de la technologie en dat e

Di recteur du CRDP de
l’académie de Nice

NOR : MENA9900081ANOMINATION ARRÊTÉ DU 20-1-1999 MEN
DPATE B2

■ Par arrêté du ministre de l’éducation natio-
nale, de la recherche et de la technologie en date
du 20 janvier 1999, Mme Marie-Claude

Marmet, inspecteur pédagogique régional-ins-
pecteur d’académie, est détachée et nommée
dans l’emploi de directrice du Centre régional
de documentation pédagogique de l’ académie
de Nancy-Metz pour une période de 3 ans à
compter du 1er novembre 1998.

Di recteur du CRDP de
l’académie de Nancy-Metz

IG A E N

NOR : MENI9803230DNOMINATION DÉCRET DU 16-12-1998
JO DU 19-12-1998

MEN
IG

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod. ; L. n° 84-16 du 
11-1-1984 mod.; L. n° 84-834 du 13-9-1984 mod. par
lois n° 86-1304 du 23-12-1986 et n° 94-530 du 
2 8 - 6 - 1 9 9 4; D. n° 65-299 du 14-4-1965 mod.; 
D. n° 94-1085 du 14-12-1994; Avis favorable de la
commission du 14-12-1998

Article 1 - M .Michel Héon est nommé inspec-
teur général de l’administration de l’éducation
nationale (5ème tour).
Article 2 - Le Premier ministre, le ministre de
l’éducation nationale, de la recherche et de la
technologie et la ministre déléguée chargée de
l’enseignement scolaire sont chargés, chacun

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 16 décembre 1998
Jacques CHIRAC
Par le Président de la République :
Le Premier ministre
Lionel JOSPIN
Le ministre de l’éducation nationale, 
de la recherche et de la technologie
Claude ALLÈGRE
La ministre déléguée, 
chargée de l’enseignement scolaire
Ségolène ROYAL

NOR : MENI9803231DPROMOTION DÉCRET DU 17-12-1998
JO DU 22-12-1998

MEN
IG

■ Par décret du Président de la République en
date du 17 décembre 1998, M. Alain Dulot,

inspecteur général adjoint de l’administration de
l’éducation nationale, inscrit au tableau d’avan-
cement, est promu inspecteur général de l’ad-
ministration de l’éducation nationale (1er tour).

IG A E N

IGAEN adjoints

NOR : MENI9802945DNOMINATIONS DÉCRET DU 16-12-1998
JO DU 24-12-1998

MEN
IG

■ Par décret du Président de la République, en
date du 16 décembre 1998, les fonctionnaires
dont les noms suivent, inscrits sur la liste d’ap-
titude au grade d’inspecteur général adjoint de
l’administration de l’éducation nationale, sont

nommés inspecteurs généraux adjoints de l’ad-
ministration de l’éducation nationale :
- Mme Bibiane Descamps, secrétaire générale
d’administration scolaire et universitaire,
- M. Philippe Sultan, administrateur civil hors-
c l a s s e .
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du 20 janvier 1999, M. Jean-Claude Hubi, ins-
p e c teur pédagogique régional-inspecteur d’aca-
démie, est détaché et nommé dans l’emploi de di-

recteur du Centre régional de documentation
pédagogique de l’académie de Nice pour une
période de 3 ans à compter du 1er décembre 1998.

NOR : MENP9900071A
et NOR : MENP9900072A

TITULARISATIONS ARRÊTÉS DU 4-1-1999 MEN
DPE

■ Par arrêté du ministre de l’éducation natio-
nale, de la recherche et de la technologie en
date du 4 janvier 1999, les onze maîtres de
conférences stagiaires dont les noms suivent,
affectés dans les établissements indiqués ci-
après, sont, à compter du 1er septembre 1998,
titularisés dans le corps des maîtres de confé-
rences (disciplines pharmaceutiques) :
Lille II 
- Mlle Line Bourel (emploi n° 40 MCF 0199)
- M. Jean-François Goossens (emploi n° 39
MCF 0921)
- M. Frank Piva (emploi n° 39 MCF 0494)
- M. SaïdYous (emploi n° 40 MCF 0888)
Montpellier I 
- M. Pierre Cuq (emploi n° 40 MCF 0214)
- M. Éric Raynaud (emploi n° 41 MCF 0616)
Paris XI 
- Mlle Sylvie Bouttier (emploi n° 41 MCF
1 8 6 4 )
- M. Éric Fouassier (emploi n° 40 MCF 1337)
- Mme Athéna Kasselouri épouse Nicolis (em-
ploi n° 39 MCF 1342)
- Mme Florence Petit épouse Agnely (emploi
n° 39 MCF 1307)
- M. Vladimir Veksler (emploi n° 40 MCF
1 4 0 2 )

■ Par arrêté du ministre de l’éducation
nationale, de la recherche et de la technologie
en date du 4 janvier 1999, les neuf maîtres de
conférences stagiaires dont les noms suivent,
affectés dans les établissements indiqués ci-
après, sont, à compter du 1er septembre 1998,
titularisés dans le corps des maîtres de confé-
rences (disciplines pharmaceutiques) :
Angers 
- M. Patrick Saulnier (emploi n° 39 MCF 0251)
Caen 
- Mlle Véronique André (emploi n° 41 MCF
0 5 9 9 )
Limoges 
- M. Patrick Trouillas (emploi n° 39 MCF 0297)
Nantes 
- Mme Édith Bigot épouse Corbel (emploi
n° 41 MCF 1269)
Reims 
- Mme Aurélie Reizian épouse Fouley (emploi
n° 40 MCF 1139)
- M. Jean-Hugues Renault (emploi n° 40 MCF
0 6 8 3 )
Strasbourg I 
-Mlle Catherine Corriu (emploi n° 40 MCF 1323)
- Mlle Patricia Passilly (emploi n° 41 MCF
0 3 6 8 )
- M. Thierry Vandamme (emploi n° 39 MCF
0 7 6 5 ) .

Ma î t res de confére n c e s

NOR : MENP9900044ALISTES
D’APTITUDE

ARRÊTÉ DU 6-8-1998 MEN
DPE

■ Par arrêté du ministre de l’éducation natio-
nale, de la recherche et de la technologie en date
du 6 août 1998, les professeurs agrégés et agré-
gés hors-classe dont les noms suivent sont ins-
crits sur la liste d’aptitude aux fonctions de

professeur de chaire supérieure, dressée au titre
de l’année scolaire 1998-1999 :

D i s c i p l i n e : allemand 

Inscriptions possibles : 8 ; nominations
p o s s i b l e s : 4 
1 Maryse Jacob née Renaudin, Nice - 2 Michel

Accès aux fonctions de
p rofesseur de chaire supérieure
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Baillet, Paris - 3 Albert Findling, Strasbourg - 4
Gérard Metzler, Nice - 5 Barbara Guerout née
Hauskrecht, Versailles - 6 Philippe Forget,
Paris - 7 Colette Strauss Hiva née Hiva,
Amiens - 8 Jacqueline Hee née Laffarge,
C l e r m o n t - F e r r a n d .

D i s c i p l i n e : anglais 

Inscriptions possibles : 5 ; nominations
p o s s i b l e s : 4
1 Josée Kamoun née Piazza, Paris - 2 Élisabeth
Manivel née Parisot, Versailles -3 Jacques
Sadry, Lille - 4 Françoise Bresson née Auba,
Paris - 5 Patrick Poyo, Toulouse.

D i s c i p l i n e : économie et gestion 

Inscriptions possibles : 5 ; nominations
p o s s i b l e s : 5
1 Claude Tremeau née Saudemont, Lille - 2
Gérard Mitilian, Lyon - 3 Marcelle Bernheim
née Burtin, Dijon - 4 Anne Marie Lattier née
Dubois, Grenoble - 5 Nicole Sablong née
Morzaniga, Nice.

D i s c i p l i n e : espagnol 

Inscriptions possibles : 1 ; nominations
p o s s i b l e s : 1
1 Jocelyne Bremont née Senia, Versailles.

D i s c i p l i n e : histoire géographie 

Inscriptions possibles : 12 ; nominations
p o s s i b l e s : 8
1 Henri Moreau, Rennes - 2 Nicole Anquetil
Peyralbes née Anquetil, Nantes - 3 Simone
Kant née Eichel, Paris - 4 Michèle Ménard
Barbe née Ménard, Bordeaux - 5 Jean François
Ferre, Nantes - 6 Geneviève Hanin née Bureau,
Paris - 7 Jean Vassort, Orléans-Tours - 8 Didier
Collet, Versailles - 9 Martine Piffault née Rol-
lin, Nice - 10 Florence Regourd née Riffault,
Nantes - 11 Daniel Moreaux, Paris - 12 Guy
Rousseau, Clermont-Ferrand.

D i s c i p l i n e : lettres 

Inscriptions possibles : 19 ; nominations
p o s s i b l e s : 13
1 Françoise Deler née Bessou, Bordeaux
- 2 Michel Blain, Paris - 3 Georges Pali-
cot, Nantes - 4 Jean Louis Decker, Nantes

- 5 Philippe Raviart, Rennes - 6 Jean-Marc
Savolle, Aix-Marseille - 7 Pascal Mathiot,
Versailles - 8 Françoise Albernhe née Hirtz-
man, Montpell ier  - 9 Jacques Canerot,
Versailles - 10 Françoise Bastien Narcy née
Narcy, Versailles - 11 Francois Barbet, Paris
- 12 Emmanuèle Blanc née Guedj, Paris - 13
Daniel Campagne, vingt-neuvieme rectorat -
14 Catherine Godon née Vezy, Grenoble - 15
Jacqueline Bouchet née Baudron, Paris - 16
Etiennette Labbe née Picol, Bordeaux - 17
Françoise Barguillet née Constantin,
Bordeaux - 18 Jacqueline Biard née Sagne,
Paris - 19 Joël Brasme, Lille.

D i s c i p l i n e : mathématiques 

Inscriptions possibles : 27 ; nominations
p o s s i b l e s : 22
1 Alain Remondière, Montpellier - 2 Patrick
Rauch, Versailles - 3 Catherine Long née
Petuaud, Versailles - 4 Odile Joly née Malas-
senet, Nice - 5 Gérard Donzel, Besançon - 6
Pascal Moreau, Poitiers - 7 Denis Feldmann,
Montpellier - 8 Maryse Berthet née Gras,
Aix-Marseille - 9 Catherine Bouton,
Versailles - 10 Lionel Aufranc, Besançon -
11 Dominique Millet, Besançon - 12 Thierry
Audibert, Aix-Marseille - 13 Fabrice Mon-
front, Lyon - 14 Michel Alessandri, Mont-
pellier - 15 Geoffrey O Dowd, Nancy-Metz -
16 Jean François Husson, Toulouse - 17 Gé-
rard Bouillot, Dijon - 18 Jacques Chone,
Clermont-Ferrand - 19 Odette Dorval née
Dugne, Versailles - 20 Marie-Paule Masurel
née Ledieu, Lille - 21 Suzanne Erdman née
Martin, Paris - 22 Françoise Pradie née Olli-
vier, Bordeaux - 23 Maryvonne Kervennic,
Aix-Marseille - 24 Françoise Lemaire née
Body, Nice - 25 Françoise Michel née
Gourlia, Reims - 26 François Boucher,
Toulouse - 27 Hervé Fournier, Rouen.

D i s c i p l i n e : philosophie 

Inscriptions possibles : 5 ; nominations
p o s s i b l e s : 4
1 Bruno Huisman, Versailles - 2 Hadi Rizk,
Rouen - 3 France Farago née Gérard, Paris - 4
Maximilien Toselli, Lyon - 5 Bernard Baas,
S t r a s b o u r g .
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(suite page 177)

NOR : MENP9900056ATABLEAUX 
D’AVANCEMENT

ARRÊTÉ DU 16-12-1998 MEN
DPE

■ Par arrêté du ministre de l’éducation natio-
nale, de la recherche et de la technologie en date
du 16 décembre 1998, les professeurs agrégés
de l’enseignement du second degré dont les
noms suivent, sont inscrits sur le tableau
d’avancement établi au titre de l’année scolaire
1998-1999 pour la promotion au grade de
professeur agrégé hors-classe :

1 - Au titre de l’enseignement secon-
daire 

I n s c r i t s : du numéro 1 au numéro 522, soit 541
inscrits, y compris les agents en position de
d é t a c h e m e n t .
N o m m é s : du numéro 1 au numéro 522, soit 541
nommés, y compris les agents en position de
d é t a c h e m e n t .
1 Jean François Domenget, lettres cl. Versailles
- 2 Guy Courtilly, géographie. Poitiers - 3
Michel Camus, sc. de la vie et de la Terre.

Amiens - 4 Claudine Le Chalony née Thomas,
mathématiques. Grenoble - 5 Michèle Roux
née Bourdolle, lettres cl. Aix-Marseille - 6 Jean
Yves Bourdin, philosophie. Créteil - 7 André
Dana, anglais. Nantes - 8 Jean Marie Viprey,
histoire. Aix-Marseille - 9 Marie Françoise
Marrou, lettres cl. Aix-Marseille - 10 Michel
Dagonneau, sc. phys chimie. Vingt-neuvième
rectorat - 11 Claudette Tortora née Pubert, sc.
de la vie et de la Terre. Paris - 12 Anne Marie
Peynet, allemand. Versailles - 13 Évelyne
Després, lettres modernes. Versailles - 14 Alain
Michaud, histoire. Poitiers - 15 Yolande
Ederique née Sainte Rose, espagnol. Marti-
nique - 16 Michel Boucher, génie méca. Paris -
17 Dominique Davion, mathématiques.
Grenoble - 18 Philippe Mathieu, lettres cl.
Reims - 19 Jean Michel Le Chevalier, EPS.
Vingt-neuvième rectorat - 20 Guy Rumelhard,
sc. de la vie et de la Terre. Paris - 21 Michèle
Siffre née Calleya, hist géog. Nice - 22 Paul
Griscelli, lettres cl. Orléans-Tours - 23 Danièle

Accès au grade de pro f e s s e u r
agrégé hors-classe - année 1998-
1 9 9 9

D i s c i p l i n e : sciences et techniques
industrielles 

Inscriptions possibles : 6 ; nominations pos-
s i b l e s : 5
1 Jack Gibert, Montpellier - 2 Jean-Pierre Père,
Toulouse - 3 Gérard Colombari, Aix-Marseille
- 4 Gilles Begout, Limoges - 5 François Weiss,
Toulouse - 6 Olivier Le Gallo, Nantes.

D i s c i p l i n e : sciences naturelles 

Inscriptions possibles : 7 ; nominations
p o s s i b l e s : 4
1 Daniel Poisson, Nice - 2 Michèle Blaise née
Graeve, Paris - 3 Jean-Louis Binder, Montpel-
lier - 4 Jean-Yves Pattier, Rennes - 5 Jean-
François Bouvet, Lyon - 6 Hélène Cordoliani,
Paris - 7 Louis Girard, Lyon.

D i s c i p l i n e : sciences physiques 

Inscriptions possibles : 25 ; nominations

p o s s i b l e s : 18 
1 Éric Desmeules, Toulouse - 2 Yvette Blan-
zat née Bonnemaison, Paris - 3 Suzanne
Caussignac née Letellier, Montpellier - 4
Alain Escano, Nice - 5 Claude Lacombe,
Grenoble - 6 Jean Bergua, Versailles - 7
Françoise Jeannin, Caen - 8 Roland
Willaume, Clermont-Ferrand - 9 Christophe
More, Paris - 10 Éliane Delert, Paris - 11
Alain Pénigaud, Nancy-Metz - 12 Marc
Heerdt , Versailles -  13 Pascale Hervé,
Versailles - 14 Paul Roux, Lyon - 15 Pierre
Robin, Versailles - 16 Martine Rieutor née
Boursier, Montpellier - 17 Laurent Desnoël,
Grenoble - 18 Gilles Poulet, vingt-neuvième
rectorat - 19 Marie- Noëlle Sanz, Paris - 20
Freddy Szymczak, Lille - 21 Anne Devidal
née Pasquiet, Créteil - 22 Thierry de Laro-
chelambert, Strasbourg - 23 Anne-Marie
Romulus, Toulouse - 24 Patrick Deloix, Paris
- 25 Amour Mir, Martinique.
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Perronne, philosophie. Créteil - 24 Élisabeth
Fendeleur née Scherrer, italien. Reims - 25
Sylvain Sautière, anglais. Orléans-Tours - 26
Dominique Bernard, lettres modernes. Dijon -
27 Mauricette Wieme née Mutte, sc.nat.bio.
Lille - 28 Andre Férault, économie-gestion ad-
ministrative. Versailles - 29 Nicole Léorat née
Lutz, mathématiques. Paris - 30 Jean Louis
Monfort, géographie. Nantes - 31 Pierre
Michel, lettres modernes. Nantes - 32 Laurent
Duhamel, sc. phys chimie. Nancy-Metz - 33
Marie Claude Derouet née Besson Leroy, his-
toire. Vingt-neuvième rectorat - 34 Yves Peu-
rière, lettres cl. Aix-Marseille - 35 Georges
Lamoureux, sc. de la vie et de la terre. Amiens -
36 Françoise Comtet née Haan, allemand.
Besançon - 37 Michèle Mion, lettres modernes.
Dijon - 38 Daniel Berge, mathématiques.
Toulouse - 39 Florence Grandsenne, hist géog.
Versailles - 40 Jacques Larfouilloux, philoso-
phie. Lyon - 41 Annie Lemonnier Cellier née
Lemonnier, lettres cl. Versailles - 42 Daniel
Bazin, sc.nat.bio. Nancy-Metz - 43 Catherine
Godon, anglais. Paris - 44 Bernard Oudot,
grammaire. Reims - 45 Michèle Billon Galland
née Marrel, espagnol. Vingt-neuvième rectorat
- 45 Francis Desbarats, histoire. Toulouse - 46
Jean Catalogne, espagnol. Paris - 47 James
Debruyne, génie élec. Versailles - 47 Estrellita
Wasserman née Gonzalez, lettres modernes.
Vingt-neuvième rectorat - 48 Michel Thouillot,
lettres modernes. Bordeaux - 49 Christine Nora
née Chouteau, mathématiques. Versailles - 50
Renée Garcia née Danière, sc. de la vie et de la
Terre. Lyon - 51 Richard Lefebvre, sc.phys.
Nancy-Metz - 52 François Bouzigues, hist
géog. Réunion - 53 Jean Louis Gardes, gram-
maire. Toulouse - 54 Dominique Bourdin née
Digoy, philosophie. Créteil - 55 Pierre Ferrand,
EPS. Orléans-Tours - 56 Raymond Mas, lettres
cl. Nice - 57 Marie Claude Paris née Bussenot,
sc. de la vie et de la Terre. Aix-Marseille - 58
Jean Claude Catherine, histoire. Orléans-Tours
- 59 Danièle Dubois née Lombard, allemand.
Paris - 60 Michèle Prandi, anglais. Grenoble -
61 John Slama, mathématiques. Lille - 62
Gabrielle Dillemann, lettres cl. Orléans-Tours

- 63 Yves Baudry, arts appliqués. Paris - 64 Jo-
sette Jaubert née Brillouet, biochimie. Nice - 65
Jeanne Labarthe, hist géog. Nice - 66 Josette
Yonnet née Zibjan, lettres modernes. Créteil -
67 Alain Pilot, sc. de la vie et de la Terre. Paris
- 68 Michel Garier, lettres cl. Nantes - 69 Jean
Yves Durand, histoire. Nantes - 70 Frédéric
Pelanchon, mathématiques. Montpellier - 71
André Pons, philosophie. Vingt-neuvième
rectorat - 71 Marie France Osterero, philoso-
phie. Nantes - 72 Michel Grésillon, physique
appliquée. Bordeaux - 73 Jean-Pierre Fabert,
lettres cl. Nancy-Metz - 74 Dominique Dubost,
sc. de la vie et de la terre. Nancy-Metz - 75 Anne
Marie Sicard, italien. Nantes - 76 Alain Pallas,
géographie. Bordeaux - 77 Gisèle Dumur née
Argacha Saffr, anglais. Bordeaux - 78
Françoise Theuret née Rullier, lettres
modernes. Vingt-neuvième rectorat - 79 Jean-
François Briand, génie méca. Montpellier - 80
Marie-Françoise Rousseau née Coulon, espa-
gnol. Lille - 81 Geneviève Bodin, lettres cl.
Versailles - 82 Raoul Mazellier, sc. de la vie et
de la Terre. Lyon - 83 Claude Kahn née Aizenfis,
russe. Créteil - 84 Michel Siredey, hôtellerie-
restauration. Bordeaux - 85 Monique Dautemer
née Loudot, éducation musicale. Nice - 86 Ma-
rie Claude Pelle née Derhan, allemand. Bor-
deaux - 87 Hélène Bellosta née Baylet, mathé-
matiques. Vingt-neuvième rectorat - 88
Danielle Decamps née Carassus, hist géog.
Bordeaux - 89 Janine Elkouby née Cahn, lettres
cl. Strasbourg - 90 Chantal Hasnaoui née Jahier,
philosophie. Créteil - 91 Marguerite Bernadou
née Fougerat, hist géog. Bordeaux - 92 Roger
Bossat, sc. de la vie et de la Terre. Reims - 93
Nicole Buresi née Salama, lettres modernes.
Montpellier - 94 Régis Félix, sc.phys. Nantes -
95 Nicole Maillot née Mistrot, lettres cl. Tou-
louse - 96 Christian Roesch, mathématiques.
Lyon - 97 Michèle Delmas née Vadasz, anglais.
Paris - 98 Annick Ratte née Michel, histoire.
Nantes - 99 Francis Scribot, EPS. Vingt-neu-
vième rectorat - 100 Christian Goffette, sc. de
la vie et de la Terre. Lille - 101 Bernard Diette,
lettres cl. Lille - 102 Claude Roussel, géogra-
phie. Nice - 103 Sylvie Justome, lettres cl.
Vingt-neuvième rectorat - 104 Jean Yves Pau-
trat, philosophie. Lille - 105 Rose Mader,

(suite de la page 176)
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sc.nat.bio. Nice - 106 Nicole Sportouche née
Said, mathématiques. Aix-Marseille - 107
Marie Odile Haas née Bazoche, lettres cl.
Reims - 108 Richard Kirchhoff, allemand.
Nancy-Metz - 109 Michelle Baron née Guiho,
géographie. Nantes - 110 Jean Debande, espa-
gnol. Bordeaux - 111 Michel Clementel, méca-
nique. Versailles - 112 François Amadieu,
lettres modernes. Orléans-Tours - 113 Marie
José Beaud née Gilles, anglais. Paris - 114
Josiane Barbot née Morin, sc. de la vie et de la
Terre. Versailles - 115 Bernard Cessou, lettres
cl. Nice - 116 Danièle Cotinat Criqui née
Cotinat, hist géog. Versailles - 117 Jean Cornaz,
sc.phys. Dijon - 118 Gérard Frizet, mathéma-
tiques. Orléans-Tours - 119 Guy Petit, lettres cl.
Orléans-Tours - 120 Alain Gennari, histoire.
Vingt-neuvième rectorat - 121 Jacques Atlan,
philosophie. Nice - 122 Alain Rocher,
sc.nat.bio. Clermont-Ferrand - 123 Marie-
Hélène Jaffrezic née Nuiaouet, lettres mo-
dernes. Nantes - 124 Anne Marie Saint Marc
née Leroux, sc.sociales. Nice - 125 Jean
Jacques Miniconi, italien. Aix-Marseille - 126
Michel Oiry, lettres modernes. Nantes - 127
Michel Journot, géographie. Dijon - 128 Fran-
çoise Macquin née Macquin, mathématiques.
Grenoble - 129 Liliane Baudet, sc.nat.bio.
Poitiers - 130 Jean Pol Cassier, anglais. Marti-
nique - 131 Jacqueline Masson née Cadot,
grammaire. Orléans-Tours - 132 Jean Pierre
Leclercq, allemand. Guadeloupe - 133 Pascale
Grangiens née Orieux, histoire. Nantes - 134
Philippe Martin, lettres cl. Orléans-Tours - 135
François Bigrel, EPS. Vingt-neuvième rectorat
- 136 Monique Guyard, sciences physiques.
Rouen - 137 Alain Vacher, sc. de la vie et de la
terre. Clermont-Ferrand - 138 Rose Paule Vin-
ciguerra, philosophie. Paris - 139 Anne Marie
Guétault née Fay, lettres cl. Orléans-Tours - 140
Gérard Lemoine, économie-gestion. Vingt-
neuvième rectorat - 141 Gilles Desecot, mathé-
matiques. Nice - 142 Alain Pennec, géographie.
Rennes - 143 Serge Pascault, génie civil. Gre-
noble - 144 Philippe Combe, espagnol. Paris -
145 Denise Naviner née Planchard, lettres mo-
dernes. Orléans-Tours - 146 Pierre Belleville,
sc.nat.bio. Orléans-Tours - 147 Danielle Hélias
née Chastagnol, hist géog. Nantes - 148 Pierre

Geniaux, grammaire. Aix-Marseille - 149 Fran-
çois Jouannard, anglais. Aix-Marseille - 150
Christiane Merle née Gilli, lettres modernes.
Versailles - 151 René Jean, mathématiques.
Aix-Marseille - 152 Françoise Chauvet née
Chevais, hist géog. Orléans-Tours - 153 Marti-
ne Duvernay née Mischler, sc. de la vie et de la
Terre. Versailles - 154 Gérard Demouge, phi-
losophie. Nantes - 155 Françoise Ballanger née
Dutillieux, lettres cl. Vingt-neuvième rectorat -
156 Gérard Billy, allemand. Nancy-Metz - 157
Jean Gabriel Mahieu, sc.phys. Paris - 158 Jacky
Sellier, hist géog. Reims - 159 Simone Dizier
née Finjan, lettres modernes. Créteil - 160 Jean
Defer, sc. de la vie et de la terre. Lyon - 161
Marc Peyron, mathématiques. Nice - 162 An-
ne Marie Lochet née Liotard, grammaire. Bor-
deaux - 163 Monique Parisot née Lanoue, hist
géog. Versailles - 164 Marie Buades-Moll née
Buades, anglais. Nice - 165 Michèle Oge née
Bonnet, lettres cl. Montpellier - 166 Jean Pen-
tel, sc. de la vie et de la terre. Lille - 167 Jean
Paul Jouary, philosophie. Créteil - 168 Fran-
çoise Urien née Le Bitoux, histoire. Rennes -
169 Yvonne Gillibert, lettres cl. Amiens - 170
Marie-Thérèse Salles née Lopez, espagnol.
Versailles - 171 Alain Garnier, génie méca.
Montpellier - 172 Danièle Robert, mathéma-
tiques. Lille - 173 Richard Curtil, EPS. Nice -
174 Agnès de Gaudemar née Chabani, lettres
modernes. Versailles - 175 Maria Pia Thoraval
née Onorato, italien. Grenoble - 176 Édith Ricq
née Verneau, sc.nat.bio. Bordeaux - 177 Marie-
Jeanne Donati née Piozza, histoire. Vingt-neu-
vième rectorat - 177 Jean-Jacques Schinzing,
géographie. Strasbourg - 178 Françoise Patri-
geon née Errard, sc.phys. Versailles - 179 Anne
Boes Anthouard née Boes, lettres modernes.
Versailles - 180 Claude Pabst née Perret, alle-
mand. Aix-Marseille - 181 Janine Le Gourrie-
rec née Michu, anglais. Nantes - 182 Arlette
Dieudonni, lettres cl. Versailles - 183 Michel
Adam, hist géog. Aix-Marseille - 184 Bernard
Lourdet, mathématiques. Reims - 185 Jean
Pierre Fricain, sc.nat.bio. Poitiers - 186 Annie
Chalanset, philosophie. Paris - 187 Jacqueline
Benazeraf née Sudaka, lettres cl. Paris - 188
Gilles Sanmiquel, arts plast. Clermont-Ferrand
- 189 Pierre Lacroix, biochimie. Orléans-Tours
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- 190 Jean Marie Roux, histoire. Aix-Marseille
- 191 Christian Charrier, lettres cl. Bordeaux -
192 Jeanne Homassel née Riberol, sc. de la vie
et de la Terre. Versailles - 193 Marie Jeanne
Benmoussa née Lespes, lettres modernes.
Toulouse - 194 Jacqueline Cases née Paillar-
guelo, économie-gestion administrative. Mont-
pellier - 195 Catherine Melicque, mathéma-
tiques. Versailles - 196 Marie-Claire Lecaplain
née Pannier, hist géog. Caen - 197 Vincent
Amadei, sc.phys. Versailles - 198 Monique
Champiot, lettres cl. Lyon - 199 Alain Beney,
anglais. Lyon - 200 Georges Maisonneuve, sc.
de la vie et de la Terre. Aix-Marseille - 201 Jean
Jacques Tur, hist géog. Nantes - 202 Elisabeth
Caillet, philosophie. Vingt-neuvième rectorat -
203 Jean-Pierre Graimprey, lettres modernes.
Vingt-neuvième rectorat - 203 Alain Maurel,
lettres cl. Aix-Marseille - 204 Denise Labbe née
Gras, allemand. Orléans-Tours - 205 Anne
Leroux née Giuliani, espagnol. Nice - 206
Michel Henin, mécanique. Rennes - 207 Ro-
land Voutier, mathématiques. Grenoble - 208
Henri Le Borgne, lettres modernes. Orléans-
Tours - 209 Michel Mairesse, hist géog. Lille -
210 Martine Madre née Dupouy, sc. de la vie et
de la Terre. Paris - 211 Anne Marie Filho née
Vatie, lettres modernes. Créteil - 212 Claude
Fourtout, EPS. Bordeaux - 213 Jacqueline
Degoy née Fontalba, géographie. Toulouse -
214 Gianfranco Stroppini, lettres cl. Amiens -
215 Laurence Lesne née Camy Peyrft,
sc.nat.bio. Rennes - 216 Christine Le Friec,
anglais. Rennes - 217 Danielle Arnoux née
Larrouy, mathématiques. Nice - 218 Alain Ha-
zan, philosophie. Grenoble - 219 Joël Samyn,
lettres modernes. Orléans-Tours - 220 François
Cheruy, sc.phys. Vingt-neuvième rectorat - 221
Anita Dangoin née Le Bouill, histoire. Rennes
- 222 Bernard Birrer, lettres cl. Aix-Marseille -
223 Marie Françoise Leandri née Merger,
italien. Vingt-neuvième rectorat - 223 Christia-
ne Gaggiato née Dollo, italien. Vingt-neuvième
rectorat - 223 Michèle Delsal, sc. de la vie et de
la Terre. Créteil - 224 Dominique Pascal Toupet
née Toupet, italien. Aix-Marseille - 225 Michel
Jalliffier-Merlon, géographie. Nice - 226
Nicole Bergeras, lettres cl. Grenoble - 227
Ingeborg Goulet née Kutzner, allemand. Caen -

228 Marie Hélène Delbet née Nicolas, mathé-
matiques. Dijon - 229 François Thoreau, lettres
modernes. Bordeaux - 230 Gisele Antonioli née
Mellot, sc. de la vie et de la terre. Créteil - 231
Françoise de La Chaussée, histoire. Nantes -
232 Jean Louis Baillon, anglais. Reims - 233
Denis Bossard, philosophie. Vingt-neuvième
rectorat - 234 Irène Villoud, lettres cl. Orléans-
Tours - 235 Françoise Garcia née Castaing,
espagnol. Poitiers - 236 Pierre Perrone, méca-
nique. Aix-Marseille - 237 Marie Claude Moi-
nard, histoire. Orléans-Tours - 238 Louis
Rioual, grammaire. Rennes - 239 Marie Claude
Chastanet née Desaguiller, sc. de la vie et de la
Terre. Limoges - 240 Henry Bertrand, mathé-
matiques. Nice - 241 Emile Gautier, sciences
physiques. Caen - 242 Geneviève Mentec née
Jouanne, grammaire. Orléans-Tours - 243
Bernard Pommaret, hist géog. Limoges - 244
Roberte Labrot née Sauveur, lettres modernes.
Paris - 245 Armand Méric, sc. de la vie et de la
Terre. Montpellier - 246 Michèle Champagnat
née Lévèque, anglais. Grenoble - 247 Guy
Moreno, EPS. Toulouse - 248 Samuel Vaniche,
hébreu. Paris - 249 Alain Arsimoles, portugais.
Bordeaux - 250 Perrine Detœuf, russe. Ver-
sailles - 251 Françoise Epardeau née Lalle-
mand, lettres modernes. Versailles - 252 Gene-
viève Deleuze née Bernard, éducation
musicale. Montpellier - 253 Jean-Pierre Maire,
économie-gestion commerciale. Nancy-Metz -
254 Micheline Breuvart née Renoux, allemand.
Lille - 254 Daniel Prieto, philosophie. Vingt-
neuvième rectorat - 255 Jack Arnaud, philoso-
phie. Nantes - 256 Bernard Hollebeke, mathé-
matiques. Créteil - 257 Michèle Urvoas née Le
Flohic, histoire. Rennes - 258 Martine Boulay
née Paulin, sc.nat.bio. Orléans-Tours - 259
Alain Yves Alberge, lettres modernes. Toulou-
se - 260 Francis Frey, géographie. Aix-Mar-
seille - 261 Geneviève Sigot née Caron, lettres
modernes. Nantes - 262 Catherine Duchène née
Gaillard, physique appliquée. Grenoble - 263
Claire Helmstetter née Widmann, mathéma-
tiques. Grenoble - 264 Josiane Kindynis,
sc.nat.bio. Caen -265 Anne-Marie Desjardins
née Mundreuil, lettres cl. Caen - 266 Henri
Gentil, géographie. Créteil - 267 Jacky Priou,
génie élec. Vingt-neuvième rectorat - 267 Paul
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Seguin, STI. Grenoble - 268 J. Carlos Sanchez,
espagnol. Toulouse - 269 Marie Anne Cousin
née Plantive, lettres modernes. Nantes - 270
Alain Etchegoyen, philosophie. Paris - 271
Michel Bergeot, anglais. Orléans-Tours - 272
Denise Janniaux, hist géog. Versailles - 273
Michèle Béal née Herrmann, sc.nat.bio. Créteil
- 274 Dominique Melin, grammaire. Nice - 275
Alain Torrent, mathématiques. Montpellier -
276 Madeleine Marwinski née Hammann,
allemand. Strasbourg - 277 Catherine Bouttier
née Couqueberg, lettres cl. Dijon - 278 Gene-
viève Meyer de Banes née De Banes, hist géog.
Poitiers - 279 Simone Mabboux née Vittipond,
italien. Lyon - 280 Marie Martine Lucchi née
Poisot, sc.nat.bio. Dijon - 281 Nicole Salomon,
lettres cl. Grenoble - 282 Bernard Garnier, géo-
graphie. Poitiers - 283 Alain Arbouet, sciences
physiques. Bordeaux - 284 Monique Miquel
née Beaudoin, lettres modernes. Nice - 285
René-Lucien Sacher, philosophie. Nice - 286
Jean-Pierre Chapelle, mathématiques. Créteil -
287 Alice Mon, anglais. Nancy-Metz - 288 Jean
Moisy, sc. de la vie et de la Terre. Rouen - 289
Bernard Joly, lettres cl. Versailles - 290 Gene-
vieve Vennereau, géographie. Grenoble - 291
Jean-René Courtois, EPS. Montpellier - 292
Michel Girin, lettres modernes. Nice - 293
Denise Zachary née Sibille, sc.nat.bio. Stras-
bourg - 294 Robert Luminet, géographie. Nice
- 295 Alain Drules, lettres cl. Montpellier - 296
Geneviève Temime née Cazeneuve, mathéma-
tiques. Aix-Marseille - 296 Gérard Bazin, génie
méca. Nantes - 297 Geneviève Berreby née Ro-
zental, espagnol. Versailles - 298 Georges Hac-
cart, génie élec. Poitiers - 299 Alphonse Harter,
allemand. Strasbourg - 300 Colette Chantin
Ouahes née Chantin, grammaire. Vingt-neu-
vième rectorat - 300 Alain Roques, lettres cl.
Nice - 301 Hervé Liotard Vogt, philosophie.
Paris - 302 Michel Desplanches, géographie.
Lyon - 303 Michèle Deltour née Caye,
sc.nat.bio. Amiens - 304 Michèle Mosnier née
Rannou, anglais. Clermont-Ferrand - 305 Fran-
çoise de Poli née Gauthier, grammaire. Nice -
306 André Baumy, sc.phys. Rennes - 307
Michel Godard, gestion et informatique.
Besançon - 308 Nicole Cretin, mathématiques.
Versailles - 309 Marie-Thérèse Joubert, hist

géog. Grenoble - 310 Marie Françoise Balhoul
née Modet, lettres cl. Versailles - 311 Danielle
Lebeaupin, sc. de la vie et de la terre. Reims -
312 Nadine Chevalier, lettres modernes. Lille -
313 Paul Cabal, géographie. Nice - 314 Michè-
le Zalewski née Roussel, arts plast. Dijon - 315
Jacqueline Siroux née Llubet, lettres cl. Vingt-
neuvième rectorat - 315 Aniella Kubach, bio-
chimie. Rouen - 316 Brigitte Bardet Allal née
Bardet, lettres cl. Paris - 317 Denise le Dantec,
philosophie. Versailles - 318 Laurette Bouchet
née Roman, sc.nat.bio. Nice - 319 Pierre Che-
valier, mathématiques. Rouen - 320 Francine
Wallet, histoire. Amiens - 321 Catherine Périn,
lettres cl. Versailles - 322 François Germain,
anglais. Nantes - 323 Jacqueline Viguier, alle-
mand. Bordeaux - 324 Agnès Bessin née Pres-
trot, grammaire. Nantes - 325 André Ambrosio,
sc. phys chimie. Aix-Marseille - 326 Philippe
Rimaux, histoire. Lille - 327 Gabrielle Bouzille
née Snadny, sc.nat.bio. Rennes - 328 Anne
Marie Robazza née Schruoffenege, italien.
Montpellier - 329 Christine Werl, lettres cl.
Versailles - 330 Nathalie Duntze, EPS.
Versailles - 331 Annie Goldemberg née
Richerme, mathématiques. Versailles - 332
Michel Bodin, génie méca. Nantes - 333 Anne
Marie Maury, espagnol. Grenoble - 334 Anne
Marie Douniol née Desfaudais, lettres
modernes. Paris - 335 Michel Kiener, histoire.
Limoges - 336 Jean Marie Lardy, philosophie.
Bordeaux - 337 Christiane Nicot née Sauvesty,
sc. de la vie et de la Terre. Versailles - 338
Angèle Luccioni née Leccia, lettres cl. Aix-
Marseille - 339 Michèle Jouannard née Tomei,
anglais. Aix-Marseille - 340 Serge Ceruti, hist
géog. Créteil - 341 Nicole Aranjo née Berot,
lettres cl. Rennes - 342 Françoise Dumont née
Meile, mathématiques. Versailles - 343 Marie
Claude Diamantis née Barry, sc. de la vie et de
la Terre. Créteil - 344 Annick Blanc née
Benoist, lettres modernes. Aix-Marseille - 345
Marie- José Chapron née Guillemard, histoire.
Lyon - 346 Paulette Eberhardt née Handy, sc.
phys chimie. Bordeaux - 347 Edmond Marchal,
allemand. Versailles - 348 Christian Graglia,
lettres cl. Aix-Marseille - 349 Roland Schaer,
philosophie. Vingt-neuvième rectorat - 350
Roland Duval, sc.nat.bio. Vingt-neuvième
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rectorat - 350 Martine Fabre, sc. de la vie et de
la Terre. Versailles - 350 Aomar Allache, sc. de
la vie et de la Terre. Vingt-neuvième rectorat -
351 Éline Gosset née Bothe, hist géog. Bor-
deaux - 352 Jean Maurice Martin, lettres mo-
dernes. Aix-Marseille - 353 Serge Chèbre, ma-
thématiques. Nancy-Metz - 354 Jean Marie
Delautier, anglais. Bordeaux - 355 Marie Clau-
de Tremeau née Giraudon, lettres cl. Orléans-
Tours - 356 Marie Claude Bouvier née Besse,
histoire. Versailles - 357 Yves Le Nechet,
sc.nat.bio. Nantes - 358 Michèle Bresson née
Hugounenq, lettres modernes. Bordeaux - 359
Bernadette Bellon, espagnol. Grenoble - 360
Jean Yves Huchet, mécanique. Rennes - 361
Reine Monne, économie-gestion administrati-
ve. Nice - 362 Hervé Cormier, mathématiques.
Vingt-neuvième rectorat - 363 Paul Heurtefeu,
hist géog. Reims - 364 Jean-Louis Comet,
grammaire. Montpellier - 365 Gérard de Cas-
tillon de St V, philosophie. Nantes - 366 Hélène
Hesse née Pépin, sc. de la vie et de la Terre. Ver-
sailles - 367 Jacques Brouqueyre, physique ap-
pliquée. Bordeaux - 368 Marc Durand, EPS.
Aix-Marseille - 369 Christele Mazeron, lettres
modernes. Lyon - 370 Michèle Bourgeat née
Seille, histoire. Paris - 371 Noëlle Flacelière, al-
lemand. Montpellier - 372 Marguerite Fialon
née Locard, lettres modernes. Lyon - 373 Nicole
Lonchampt née Bermond, anglais. Grenoble -
374 Huguette Perraudin née Passemard, sc. de
la vie et de la Terre. Dijon - 375 Aimé Roubire,
mathématiques. Nice - 376 Bernard Pelle, his-
toire. Bordeaux - 377 Jean Martin, lettres cl. Li-
moges - 378 Denis Grandet, sc.sociales. Créteil
- 379 Dominique Brohard, sc.sociales. Amiens
- 380 Paule Caviglioli née de Suremain, Italien.
Aix-Marseille - 381 Chantal Dubruille née Jou-
laud, sc.nat.bio. Vingt-neuvième rectorat - 381
Simone César née Coste, lettres modernes.
Montpellier - 382 Georges Irles, sc. de la vie et
de la Terre. Lyon - 383 Geneviève Vidal née de
Guillebon, philosophie. Lyon - 384 Evelyne
Ghibaudo née Basso, géographie. Aix-Mar-
seille - 385 Jacqueline Malet, lettres cl. Rennes
- 386 Françoise Chambefort, mathématiques.
Clermont-Ferrand - 387 Antoinette Beccari née
Chouraki, sc.phys. Paris - 388 Michel Couchet,
hist géog. Versailles - 389 Michèle Goudail née

Chauvet, lettres modernes. Aix-Marseille - 390
Martine Galtier née Carroue, sc. de la vie et de la
terre. Versailles - 391 Raymond Gray, anglais.
Aix-Marseille - 392 Gitla Bresler née Szklarz,
lettres modernes. Paris - 393 Robert Gourhant,
génie méca. Créteil - 394 Jean-Claude Solhon-
ne, espagnol. Bordeaux - 395 Christine Riffiod
née Gurnaud, histoire. Besançon - 396 Peter
Kallenberger, allemand. Strasbourg - 397 Jean
François Lecomte, lettres cl. Orléans-Tours -
398 Jean Louis Gaillard, mathématiques.
Versailles - 399 Monique Garnier née Bezier,
sc.nat.bio. Nantes - 400 Monique Lacroix née
Ader, philosophie. Versailles - 401 Daniel
Reibel, lettres cl. Lyon - 402 Jean-Claude
Capelle, histoire. Caen - 403 Marie Noêlle
Bergez née Duchezeau, lettres cl. Orléans-
Tours - 404 Renée Koulmann née Letonnelier,
sc.nat.bio. Strasbourg - 405 Patrice Fournier,
EPS. Vingt-neuvième rectorat - 406 Bernard
Gautier, géographie. Nice - 407 Marie Hélène
Thibault de Reyke née De Reyke, anglais. Paris
- 408 Michelle Lamouroux, mathématiques.
Vingt-neuvième rectorat - 408 Josette Domin-
guez, mathématiques. Vingt-neuvième rectorat
- 409 Gérard Maumet, sciences physiques.
Vingt-neuvième rectorat - 409 Marion Meary
née Meary, lettres modernes. Versailles - 410
Jacques Lelaidier, sciences physiques. Stras-
bourg - 411 Claude Palacios née Hartweg,
lettres cl. Paris - 412 Jacqueline Fabre née Vil-
ladary, sc. de la vie et de la Terre. Créteil - 413
Jacques Olive, géographie. Aix-Marseille - 414
Jean-Paul Marcellin, philosophie. Grenoble -
415 Michel Genet, lettres cl. Limoges - 416 Mi-
chèle Debain, éducation musicale. Poitiers - 417
Michèle Santucci, russe. Paris - 418 Guy
Ruban, éco.gestion. Montpellier - 419 Gabriel
Becker, allemand. Nancy-Metz - 420 Jean
Louis Bruyand, mathématiques. Réunion - 421
Jeannine Del Prète, histoire. Aix-Marseille -
422 Muriel Deruelle née Besson, sc. de la vie et
de la Terre. Versailles - 423 Florence Khalfal-
lah née Girault, lettres cl. Créteil - 424 Martine
Rossi née Naudon, espagnol. Nice - 425 Jean-
Pierre Raymondi, génie élec. Nantes - 426 Fran-
çois Giuliani, lettres modernes. Aix-Marseille -
427 Hugues Meysenc, anglais. Lille - 428 Alain
Savelli, histoire. Montpellier - 429 Claude
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Sapien, italien. Paris - 430 Daniel Schurch,
sc.nat.bio. Lyon - 431 Marie Noël Pertue née
Cambon, lettres cl. Orléans-Tours - 432 Mo-
nique Croize, sciences physiques. Dijon - 433
Irène Saya née Axelrad, philosophie. Grenoble
- 434 Simone Garin, mathématiques. Lyon -
435 Marie Claude Robin née Borgatti, hist
géog. Besançon - 436 Jean Imbert, lettres cl.
Grenoble - 437 Sylvaine Fanjat, sc. de la vie et
de la Terre. Lyon - 438 Christiane Roques née
Briche, lettres modernes. Nice - 439 Jean
Fichau, histoire. Rennes - 440 Jean Pierre
Berthier, arts plast. Aix-Marseille - 441 Jean-
Pierre Fourquet, arts plast. Reims - 442 Nicole
Rabineau née Kovac, biochimie. Reims - 443
Daniel Blanvillain, lettres modernes. Orléans-
Tours - 444 Annick Léglantier née Ethievant,
mathématiques. Strasbourg - 445 Marie Fran-
çoise Robert née Abiven, anglais. Paris - 446
Gérard Sutter, allemand. Strasbourg - 447 Phi-
lippe Peyron, hist géog. Lyon - 448 Françoise
Monchamp née Bailet, sc. de la vie et de la Ter-
re. Versailles - 449 Simone Rygiel née Thelio-
ma, lettres modernes. Orléans-Tours - 450
Alain Lecureur, EPS. Nantes - 451 François Hu-
guet, philosophie. Montpellier - 452 Marie Jo-
sé Latuillière née Laurens, lettres cl. Grenoble -
453 Jean Claude Guérout, géographie. Lille -
454 Ronald Passard, sciences physiques.
Amiens - 455 Marie Aude Forichon née Jeu-
nesse, sc.nat.bio. Dijon - 456 Gérard Laureau,
lettres cl. Strasbourg - 457 Isabelle Pichon née
Barthélémy, mathématiques. Créteil - 458 Alain
Lamoureux, mécanique. Rennes - 459 Antoine
Rabadan, espagnol. Montpellier - 460 Régine
Ray Tremel née Sudreau, géographie. Nantes -
461 Michèle Martin née Rémy, lettres cl. Gre-
noble - 462 Joël Andrieux, anglais. Rennes - 463
Georges Gand, sc. de la vie et de la terre. Dijon
- 464 Jean Pierre Laliman, lettres cl. Bordeaux -
465 Elisabeth Rouchon née Bigot, philosophie.
Nantes - 466 Jean Claude Baud, géographie.
Nantes - 466 Christian Hollville, mathéma-
tiques. Vingt-neuvième rectorat - 467 Berna-
dette Denys, mathématiques. Paris - 468 Marie
Françoise Le Pesq née Laclau Nene, lettres mo-
dernes. Aix-Marseille - 469 Christine Diouris
née Legionnet, allemand. Paris - 470 Yves Cau-
vin, sc. de la vie et de la terre. Lille - 471 Annick

Walker, lettres modernes. Strasbourg - 472 Ma-
rie-Claire Queney, hist géog. Versailles - 473
Roland Bichard, sc.phys. Versailles - 474 Da-
nièle Steinmetz née Sebi, lettres modernes. Pa-
ris - 475 Jean Marc Alauzet, économie-gestion
administrative. Montpellier - 476 Martine Ra-
pidel née Lagarde, économie-gestion adminis-
trative. Aix-Marseille - 477 Jean François Bron,
mathématiques. Nantes - 478 Marcel Sindt,
géographie. Nancy-Metz - 479 Marie Verge née
Palmade, sc. de la vie et de la Terre. Toulouse -
480 Monique Lesguer, lettres modernes.
Rennes - 481 Gerard Salviati, anglais. Nice -
482 Nicole Gruet née Pupovac, italien. Aix-
Marseille - 483 Gilbert Cabasso, philosophie.
Paris - 484 René Bernard Moulin, lettres cl. Gre-
noble - 485 André Lardeux, histoire. Nantes -
486 Ida Dalbiez née Fiumara, sc. de la vie et de
la terre. Lyon - 487 Jean-Yves Allonneau, EPS.
Lille - 488 Antoine Gimenez, EPS. Bordeaux -
489 Alain Hennequin, mathématiques. Vingt-
neuvième rectorat - 489 Jean Cazal, lettres cl.
Toulouse - 490 Serge Nazarian, mathéma-
tiques. Vingt-neuvième rectorat - 491 Georges
Giauffret, génie civil. Rennes - 492 Daniel Gar-
cia, espagnol. Grenoble - 493 Françoise Gon-
zalez née Jaunatre, espagnol. Nice - 494 Pierre
Jouglens, STI. Vingt-neuvième rectorat - 495
Chantal Gressier née Louvet, hist géog. Paris -
496 Alain Canu, grammaire. Caen - 497 Claude
Baudon, allemand. Bordeaux - 498 José Geslain
née Geslain, allemand. Paris - 499 Michel Pon-
ceblanc, sc. de la vie et de la Terre. Aix-Mar-
seille - 500 Arthur Gabiane, sc.phys. Guade-
loupe - 501 Rose-Marie Rodriguez née Devant,
sciences physiques.. Toulouse - 502 Claire Léo-
nard née Heurtematte, sc. phys chimie. Caen -
503 Bruno Vigny, lettres cl. Grenoble - 504 Ni-
cole Sergent, hist géog. Paris - 505 Paul Ar-
thaud, anglais. Besançon - 506 Gérard Riera,
anglais. Toulouse - 507 Serge Audry, anglais.
Bordeaux - 508 Christiane Pompei, philoso-
phie. Créteil - 509 Jean François Souchaud, phi-
losophie. Poitiers - 510 Marc Licari, grammai-
re. Caen - 511 Yves Alvez, mathématiques.
Créteil - 512 Michelle Verant née Lesca, ma-
thématiques. Besançon - 513 Françoise Lagu-
beau née Dugre, mathématiques. Bordeaux -
514 Pascale Perdrix, sc. de la vie et de laTerre.
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Lyon - 515 Jean-Louis Reppert, histoire.
Rennes - 516 Agnès Rosa née Grandcerf, his-
toire. Créteil - 517 Marie Claude Chavand née
Rémy, hist géog. Versailles - 518 Marie France
Sculfort, lettres modernes. Orléans-Tours - 519
Paule Andrau née Lusinchi, lettres cl. Nice -
520 Jacqueline Dupret, lettres cl. Paris - 521
Paquita Morellet Steiner née Morellet, l e t t r e s
modernes. Paris - 522 Anne Marie Revc o-
levschi née Kimel, lettres modernes. Vingt-
neuvième rectorat.

2 - Au titre de l’enseignement supérieur 

I n s c r i t s : 45
N o m m é s : 45
1 Robert Gergondey, mathématiques.Lille - 2 Ma-
rie Annick Hamonet, anglais. Paris - 3 Marguerite
Vaudel née Schoen, lettres cl. Poitiers - 4 Éliane
Veliz Cespedes née Ferrier , génie élec. Bordeaux
- 5 Danièle Cachot née Chevalier, économie-
gestion administrative.Grenoble - 6 Gilbert Le
Boulch, EPS. Rennes - 7 Yvette Farraudière née
Poulin, géographie. Martinique - 8 Philippe Pujol,
sc.phys. Nantes - 9 Éliane Cousquer née Teissan-
dier, mathématiques. Lille - 10 René Claude Bru-
net, sc.nat.bio. Bordeaux - 11 Daniel Gayet, phi-
losophie. Versailles - 12 Janette Orazi née Ward,
anglais. Grenoble - 13 Gérard Teste, lettres mo-
dernes. Strasbourg - 14 Robert Picco, mécanique.
Aix-Marseille - 15 Michel Sarrouy, mathéma-
tiques. Montpellier - 16 Gisèle Cellier née Grand,

économie-gestion administrative.Grenoble - 17
Martine Aronzon, anglais. Reims - 18 Marie-
Françoise Maury née Sancier, biochimie-. Rennes
- 19 Yves Capiomont, sc.phys. Grenoble - 20
Louisette Clerc, italien. Aix-Marseille - 21 Marie-
Claude Bouaré née Danguy des Déserts, hist géog.
Paris - 22 Élizabeth de Franceschi née Berriot,
lettres modernes. Nice - 23 Anne Marie Pointeau,
espagnol. Aix-Marseille - 24 Georges Pain, EPS.
Grenoble - 25 Jean Claude Pastore, mécanique.
Versailles - 26 Jacqueline Verdaguer née Suard,
Biochimie. Versailles - 27 Francis d’Hoine,
mathématiques. Lille - 28 Danièle François,
anglais. Versailles - 29 Guy Michel, économie-
gestion administrative. Strasbourg - 30 André
d’Hoine, mathématiques.Lille - 31 Catherine
Bayen née Julien, lettres modernes. Créteil - 32
Claude Lebert, génie industriel struct. mét. Nantes
- 33 Martine Dumont née Leruch, philosophie.
Paris - 34 Madeleine Paccaud, sc. de la vie et de la
Terre. Lyon - 35 Elisabeth Picq, anglais. Lyon - 36
Michel Sucche, mathématiques.Lille - 37 Patrice
Nagel, EPS. Lille - 38 Bernard Lleres, géographie.
Bordeaux - 39 Roger Barlet, sc.phys. Montpellier
- 40 Jean Etienne Mestre, économie-gestion
administrative. Paris - 41 Catherine Bizot née
Beccheti, lettres cl. Paris - 42 Dominique Maitrot,
lettres modernes. Reims - 43 Paul Nicoux, méca-
nique. Toulouse - 44 Éve-Catherine Moosmann,
anglais. Paris - 45 Marie Thérèse Antoine née
Marquet, mathématiques. Lille.

NOR : MENS9900084ANOMINATIONS ARRÊTÉ DU 20-1-1999 MEN
DES B4

Vu D. n° 90-361 du 20-4-1990 mod. not. art. 9

Article 1 - Sont nommés membres du conseil
d’administration de l’École centrale des arts et
manufactures, pour une durée de trois ans, les
personnalités dont les noms suivent : 
- M. Jacques Attali, conseiller d’État ;
- M. Jean-Marc Bruel, vice-président de 
R h ô n e - P o u l e n c;
- M. Jean-Claude Charpentier, directeur de
l’École supérieure de chimie, physique élec-
tronique de Lyon ;

- Mme Laurence Paye-Jeanneney, administra-
trice générale du CNAM;
- M. Jean-Dominique Percevault, président
directeur général de Schlumberger industries SA;
- M. François Roussely, président d’EDF;
- M. Paul-Marie Chavanne, directeur général
de Stafor Facom, sur proposition du ministre
chargé de l’industrie;
- M. Louis Gallois, président de la SNCF, sur
proposition du ministre chargé de l’économie
et des finances;
- M. Benoît Potier, directeur général adjoint à
Air Liquide SA, sur proposition du ministre
chargé des affaires étrangères;

École centrale des arts et
m a n u f a c t u re s
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- M. Dominique Lafon, industriel, conseiller
régional, sur proposition du conseil régional
d ’ I l e - d e - F r a n c e; 
- M. Jean Salençon, membre de l’Académie des
sciences, professeur à l’École polytechnique et
à l’École des ponts et chaussées, sur proposition
de l’académie des sciences;
- M. Michel Renault, président des cartes ban-
caires, sur proposition de l’association des an-
ciens élèves de l’École centrale;
- M. Francis Mer, président directeur général
d’Usinor, président de l’ANRT, sur proposition
de la société des amis de l’École centrale. 

Article 2 - La directrice de l’enseignement
supérieur et le directeur de l’école centrale des
arts et manufactures sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au Bulletin officiel de l’éduca-
tion nationale. 

Fait à Paris, le 20 janvier 1999
Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
La directrice de l’enseignement supérieur
Francine DEMICHEL  

Fin de page 184
 

"Conformément à la loi n° 78 -17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, la liste des personnes  
sanctionnées ne peut être consultée que sur la version papier du 
bulletin officiel du ministère de l'éducation nationale" 

 
NB : la version papier peut être consultée dans les services de 
documentation du lien vers réseau du CNDP : 
http://www.cndp.fr/cndp_reseau/default.asp 
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NOR : MENS9803406VVACANCE
DE FONCTIONS

AVIS DU 14-1-1999
JO DU 14-1-1999

MEN
DES A12

■ Les fonctions de directeur de l’École
nationale supérieure d’ingénieurs de
mécanique énergétique de Valenciennes, école
interne à l’université de Valenciennes (décret
n° 85-1243 du 26 novembre 1985 modifié),
sont déclarées vacantes.
Conformément aux dispositions de l’article 33
de la loi du 26 janvier 1984 sur l’enseignement
supérieur, le directeur est choisi dans l’une des
catégories de personnels ayant vocation à
enseigner dans l’école, sans condition de
nationalité. Il est nommé pour une durée de cinq

ans renouvelable une fois, sur proposition du
conseil d’administration, par arrêté du ministre
chargé de l’enseignement supérieur.
Les dossiers de candidature, comprenant
notamment un curriculum vitae, devront
parvenir, dans un délai de trois semaines à
compter de la date de parution du présent avis au
Journal officiel de la République française, au
président de l’université de Valenciennes, Le
Mont-Houy, BP 311, 59304 Valenciennes.
Les candidats devront adresser une copie de leur
dossier au ministère de l’éducation nationale, de
la recherche et de la technologie, direction de
l’enseignement supérieur, service des contrats
et des formations, sous-direction des certifications
supérieures et de la professionnalisation, bureau
des écoles d’ingénieurs, DES A12, 61-65, rue
Dutot, 75732 Paris cedex 15.

Di recteur de l’École nationale
s u p é r i e u re d’ingénieurs de
mécanique énergétique de
Va l e n c i e n n e s

NOR : MENA9900106VVACANCE 
DE POSTE

AVIS DU 20-1-1999 MEN
DPATE B1

■ Un emploi de secrétaire général d’adminis-
tration scolaire et universitaire de l’inspection
académique de l’Allier (Moulins) sera vacant le
1er septembre 1999.
Le secrétaire général d’administration scolaire
et universitaire assure la direction des services
de l’inspection académique sous l’autorité
directe de l’inspecteur d’académie, directeur
des services départementaux de l’éducation
n a t i o n a l e .
Cet emploi doté de l’échelonnement indiciaire
841-1015 brut est ouvert :

- aux administrateurs civils titularisés en cette
qualité depuis quatre ans au moins ;
- aux fonctionnaires nommés depuis deux ans
au moins dans l’emploi de secrétaire général
d’université régi par le décret n° 70-1094 du 30
novembre 1970 modifié ;
- aux conseillers d’administration scolaire et
universitaire remplissant les conditions prévues
par l’article 57 du décret n° 83-1033 du 3 dé-
cembre 1983 modifié portant statuts particuliers
des corps de l’administration scolaire et univer-
sitaire et fixant les dispositions applicables à
l’emploi de secrétaire général d’administration
scolaire et universitaire.
Les candidatures accompagnées d’un curriculum

SGASU de l’inspection
académique de l’Allier
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vitae, doivent parvenir par la voie hiérarchique
dans les 15 jours qui suivent la date de la pré-
sente publication au ministère de l’éducation
nationale, de la recherche et de la technologie,
direction des personnels administratifs, tech-
niques et d’encadrement, bureau des personnels
d’encadrement de l’administration scolaire et

universitaire, DPATE B1, 142, rue du Bac,
75357 Paris cedex 07.
Un double des candidatures devra être expédié
directement au bureau DPATE  B1, 142, rue du
Bac, 75007 Paris ainsi qu’à monsieur le recteur
de l’académie de Clermont-Ferrand, 3, avenue
Vercingétorix, 63033 Clermont-Ferrand cedex.

NOR : MENA9900105VVACANCE
DE POSTE

AVIS DU 20-1-1999 MEN
DPATE B1

■ L’emploi de secrétaire général d’administration
s c o l a i re et universitaire de l’inspection
académique des Landes (Mont-de-Marsan) est
à pourvoir le 1er avril 1999.
Le secrétaire général d’administration scolaire
et universitaire assure la direction des services
de l’inspection académique sous l’autorité
directe de l’inspecteur d’académie, directeur
des services départementaux de l’éducation
n a t i o n a l e .
Cet emploi doté de l’échelonnement indiciaire
841-1015 brut est ouvert :
- aux administrateurs civils titularisés en cette
qualité depuis quatre ans au moins;
- aux fonctionnaires nommés depuis deux ans
au moins dans l’emploi de secrétaire général
d’université régi par le décret n° 70-1094 du 30
novembre 1970 modifié;
- aux conseillers d’administration scolaire et
universitaire remplissant les conditions prévues

par l’article 57 du décret n° 83-1033 du 3
décembre 1983 modifié portant statuts
particuliers des corps de l’administration
scolaire et universitaire et fixant les dispositions
applicables à l’emploi de secrétaire général
d’administration scolaire et universitaire.
Les candidatures accompagnées d’un
curriculum vitae, doivent parvenir par la voie
hiérarchique dans les 15 jours qui suivent la date
de la présente publication au ministère de
l’éducation nationale, de la recherche et de la
technologie, direction des personnels adminis-
tratifs, techniques et d’encadrement, bureau des
personnels d’encadrement de l’administration
scolaire et universitaire, DPATE B1, 142, rue
du Bac, 75357 Paris cedex 07
Un double de ces candidatures sera expédié
directement au bureau DPATE B1142, rue du
Bac, 75007 Paris ainsi qu’à monsieur le recteur
de l’académie de Bordeaux, 5 rue Joseph de
Carayon Latour, BP 985, 33060 Bordeaux
c e d e x .

SGASU de l’inspection
académique des Landes

NOR : MENA9900102VVACANCE
DE POSTE

AVIS DU 20-1-1999 MEN
DPATE B1

■ Un emploi de secrétaire général d’adminis-
tration scolaire et universitaire de l’inspection
académique du Vaucluse (Avignon) sera
vacant le 3 septembre 1999.
Cet emploi doté de l’échelonnement indiciaire
841-1015 brut est ouvert :
- aux administrateurs civils titularisés en cette
qualité depuis quatre ans au moins;
- aux fonctionnaires nommés depuis deux ans

au moins dans l’emploi de secrétaire général
d’université régi par le décret n° 70-1094 du 30
novembre 1970 modifié;
- aux conseillers d’administration scolaire et
universitaire remplissant les conditions prévues
par l’article 57 du décret n° 83-1033 du 3
décembre 1983 modifié portant statuts
particuliers des corps de l’administration
scolaire et universitaire et fixant les dispositions
applicables à l’emploi de secrétaire général
d’administration scolaire et universitaire.

SGASU de l’inspection
académique du Va u c l u s e
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SGASU à la jeunesse et aux
s p o rt s

NOR : MENA9900103VVACANCE
DE POSTE

AVIS DU 20-1-1999 MEN
DPATE B1

■ L’emploi de secrétaire général d’administration
scolaire et universitaire à la direction régionale
et départementale de la jeunesse et des sports est
vacant le 15 janvier 1999.
Cet emploi doté de l’échelonnement indiciaire
841-1015 brut et d’une NBI de 50 points est ouvert:
- aux administrateurs civils titularisés en cette
qualité depuis quatre ans au moins ;
- aux fonctionnaires nommés depuis deux ans
au moins dans l’emploi de secrétaire général
d’université régi par le décret n° 70-1094 du 30
novembre 1970 modifié;
- aux conseillers d’administration scolaire et
universitaire remplissant les conditions prévues
par l’article 57 du décret n° 83-1033 du 3
décembre 1983 modifié portant statuts

particuliers des corps de l’administration
scolaire et universitaire et fixant les dispositions
applicables à l’emploi de secrétaire général
d’administration scolaire et universitaire.
Les candidatures accompagnées d’un curriculum
v i t a e ,doivent parvenir par la voie hiérarchique
dans les 15 jours qui suivent la date de la
présente publication au ministère de l’éducation
nationale, de la recherche et de la technologie,
direction des personnels administratifs,
techniques et d’encadrement, bureau des
personnels d’encadrement de l’administration
scolaire et universitaire, DPATE B1, 142, rue
du Bac, 75357 Paris cedex 07.
Un double de ces candidatures sera expédié
directement au bureau DPATE B1,142, rue du
Bac, 75007 Paris ainsi qu’à madame la direc-
trice régionale de la jeunesse et des sports d’Ile-
de-France, 6-8, rue Oudiné, 75013 Paris.

Le secrétaire général d’administration scolaire et
universitaire assure la direction des services de
l’inspection académique sous l’autorité directe
de l’inspecteur d’académie, directeur des ser-
vices départementaux de l’éducation nationale.
À ce titre, il a vocation à assister ou représenter
l’inspecteur d’académie dans toutes ses
fonctions (réunion des groupes de travail,
CAPD, CTPD, préfecture, rectorat).
Il assure les relations avec les IEN (budget et
personnel), les chefs d’établissements (personnel
ATOS) et avec les partenaires extérieurs de
l’inspection académique.
Il pilote et coordonne les différents services
de l’inspection académique avec l’évaluation
des tâches et harmonisation entre les services
et les personnels (nombre de personnes à
e n c a d r e r : 73).
Il a en charge la gestion des personnels (notation,
avancement, formation...) ainsi que la gestion

matérielle et financière du budget de l’inspection
académique et des budgets annexes, missions
particulièrement importantes compte tenu des
projets de rénovation et d’extension de
l’inspection académique.
Les candidatures accompagnées d’un curricu-
lum vitae, doivent parvenir par la voie hiérar-
chique dans les 15 jours qui suivent la date de la
présente publication au ministère de l’éducation
nationale, de la recherche et de la technologie,
direction des personnels administratifs, tech-
niques et d’encadrement, bureau des personnels
d’encadrement de l’administration scolaire et
universitaire, DPATE B1, 142, rue du Bac,
75357 Paris cedex 07.
Un double de ces candidatures sera expédié
directement au bureau DPATE B1142, rue du
Bac, 75007 Paris ainsi qu’à monsieur le recteur
de l’académie d’Aix-Marseille, place Lucien
Paye, 13621 Aix-en-Provence cedex 1.

NOR : MENA9900104VVACANCE 
DE POSTE

AVIS DU 20-1-1999 MEN
DPATE B1

■ L’emploi de conseiller d’administration
scolaire et universitaire, agent comptable du

CASU au CREPS de To u l o u s e
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CREPS de Toulouse est vacant à compter du
1er septembre 1999.
Les CREPS sont des établissements publics
nationaux à caractère administratif qui ont pour
mission notamment de participer à la prépara-
tion sportive des athlètes de haut-niveau, à la
formation des agents des collectivités publiques
et des cadres des associations, et de contribuer à
l’animation-sportive régionale. Ils sont ouverts
11 mois sur 12, y compris les week-ends.
L’emploi de CASU vacant est celui d’agent
comptable, chef des services financiers, ges-
tionnaire responsable des personnels ATOS, il
assure la rénovation du patrimoine immobilier
et la mise en place de la comptabilité analytique.
Poste logé F3.
NBI : 26 points.
Qualités exigées :
- connaissance confirmées en matière

c o m p t a b l e ,
- goût du travail en équipe et intérêt pour les
pratiques sportives,
- sens des relations publiques,
- disponibilité.
Les candidatures éventuelles accompagnées
d'un curriculum vitae, doivent parvenir par la
voie hiérarchique dans les 15 jours qui suivent
la date de la présente publication au ministère
de l’éducation nationale, de la recherche et de la
technologie, direction des personnels adminis-
tratifs, techniques et d’encadrement, bureau des
personnels d’encadrement de l'administration
scolaire et universitaire, DPATE B1, 142, rue
du Bac, 75357 Paris cedex 07.
Un double des candidatures sera expédié direc-
tement à la même adresse ainsi qu’à monsieur
le directeur du CREPS, 1, rue Édouard Belin,
31055 Toulouse.

Attaché de re c h e rche et de
f o rmation à l’IUFM du Pacifique

NOR : MENA9900114VVACANCE
DE POSTE

AVIS DU 20-1-1999 MEN
DPATE C2

■ Un emploi d’attaché de recherche et de
formation auprès de l’IUFM du Pacifique sera
vacant à compter du 1er mai 1999.
Ce poste à pourvoir est de profil comptable et
s’adresse à des candidats justifiant prioritaire-
ment d’une expérience confirmée en ce
domaine et si possible dans l’enseignement
supérieur, voire en IUFM. Une bonne maîtrise
des outils informatiques de gestion est souhai-
tée. Les responsabilités attachées au service
financier de l’IUFM pourront éventuellement
être confiées par ailleurs, à l’agent désigné.
L’emploi est implanté à Nouméa au sein d’un
établissement qui comprend des services-
centraux à Nouméa (Nouvelle-Calédonie) et trois
antennes situées respectivement en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-et-
Futuna. 
Une nouvelle bonification indiciaire de
quarante 40 points est attachée à la fonction.
Les affectations à partir de la métropole sont
effectués pour une durée de deux ans. Elles sont
renouvelables une fois.

Personnes à contacter pour tous renseignements
c o m p l é m e n t a i r e s : 
- M. Richard Lefevre, directeur de l’IUFM, fax
0 0 6 8 7 2 5 1 1 45, E-mail : lefevre@iufm-
p a c i f i q u e . n c
- Mme Marie José Célimène, secrétaire général,
f a x : 006 8 72 51 145, E-mail : celimene@iufm-
p a c i f i q u e . n c
- M. Louis Dello Jacovo, agent comptable,
fax 00 6 8 72 51 1 45, E-mail : dello@iufm-
p a c i f i q u e . n c
Les candidatures, accompagnées d’un
curriculum vitae, doivent être envoyées par la
voie hiérarchique, dans un délai d’un mois à
compter de la publication du présent avis, au
ministère de l’éducation nationale, de la re-
cherche et de la technologie, direction des per-
sonnels administratifs, techniques et
d’encadrement, bureau DPATE C2, 142, rue
du Bac, 75007 Paris.
Une copie du dossier devra être directement
envoyée à monsieur le directeur de l’IUFM
du Pacifique, BP MGA 1, 98802 Nouméa
c e d e x ; fax 00 6 8 7 2 5 1 1 45, E-mail :
i u f m @ i u f m - p a c i f i q u e . n c
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NOR : MENA9900083VVACANCES 
DE POSTES

AVIS DU 20-1-1999 MEN
DPATE C1
DA C3

■ La liste des postes vacants pouvant évoluer

et aucune autre publication au B.O. n’étant
prévue, les agents sont invités à consulter le
minitel (3614 EDUTEL) jusqu’au 25 mars
1 9 9 9 .

Additif à la liste des postes
d’AASU - mouvement 1999
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Co n s e rvateur de la bibliothèque
de l’IFAO du Caire

NOR : MENP9900009VVACANCE
D’EMPLOI

AVIS DU 17-1-1999
JO DU 17-1-1999

MEN
DPE D1

■ L’emploi de conservateur de la bibliothèque
de l’Institut français d’archéologie orientale du
Caire sera vacant au 1er septembre 1999.
Conformément à l’article 7 du décret n° 88-566
du 5 mai 1988 portant statut de l’Institut français
d’archéologie orientale du Caire, peuvent être
candidats à cet emploi, “les membres du corps
scientifique des bibliothèques ou par
dérogation, les spécialistes que leurs
compétences recommandent particulièrement
pour ces fonctions”.
Le profil recherché de préférence est celui d’un
conservateur ou d’une conservatrice ayant
d’une part une formation technique le - ou la -
rendant apte à gérer la bibliothèque de l’Institut
français d’archéologie orientale du Caire et
d’autre part les compétences en égyptologie,
études classiques, arabes et islamiques que
demande le fonds dont la responsabilité lui sera
c o n f i é e .
Le conservateur est nommé pour une durée de

six ans (renouvelable une fois) quand il
appartient au corps scientifique des biblio-
thèques. Il est nommé pour une durée de quatre
ans (renouvelable une fois), dans les autres cas.
Les candidats devront envoyer, sous pli recom-
mandé, leur lettre de candidature accompagnée
d’un curriculum vitae détaillé au ministère de
l’éducation nationale, de la recherche et de la
technologie, direction des personnels
enseignants, sous-direction des personnels
enseignants du supérieur, bureau DPE D1,
6 1 -65 rue Dutot, 75732 Paris cedex 15. Une
copie du dossier sera envoyée au directeur de
l’Institut français d’archéologie orientale du
Caire, ambassade de France au Caire c/o valise
diplomatique, 128 bis, rue de l’Université,
75351 Paris.
Les candidatures devront être envoyées au
ministère de l’éducation nationale, de la
recherche et de la technologie dans un délai de
trente jours, à compter de la présente
publication au Journal officiel de la République
française, le cachet de la poste faisant foi.

NOR : MENP9900007VVACANCE
D’EMPLOI

AVIS DU 17-1-1999
JO DU 17-1-1999

MEN
DPE D1

■ Un emploi de directeur d’études à la Casa de
Velazquez (section artistique) sera vacant à
compter du 1er octobre 1999.
La personne nommée sur cet emploi le sera
pour une durée de quatre ans renouvelable une
fois. Elle sera placée en position de
d é t a c h e m e n t .
Peuvent faire acte de candidature à cet emploi
selon le statut de l’établissement, “les personnes
appartenant au corps des enseignants
chercheurs, ou si elles sont titulaires du
doctorat, au corps des professeurs agrégés de
l’enseignement secondaire, soit à des catégories
de personnels assimilés, soit à des personnes
désignées en raison de leurs compétences dans

le domaine des arts”. La pratique, orale et écrite,
de la langue espagnole est indispensable.
Le dossier de candidature devra être envoyé
dans un délai de 30 jours, à compter de la date
de publication du présent avis au Journal
officiel de la République française (le cachet de
la poste faisant foi), et comprendra les pièces
s u i v a n t e s :
- la lettre de candidature,
- un curriculum vitae comportant notamment
l’indication des études poursuivies, des
diplômes obtenus, des publications ou travaux
réalisés et le déroulement de carrière,
- un certificat administratif délivré par
l’autorité hiérarchique indiquant la situation
administrative actuelle (catégorie, échelon),
- une copie du dernier arrêté de promotion dans

Di recteur d’études à la Casa de
Ve l a z q u e z
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le corps d’origine.
Ce dossier devra être envoyé, sous pli
recommandé, au ministère de l’éducation
nationale, de la recherche et de la technologie,
direction des personnels enseignants, bureau
des affaires communes, des personnels des

grands établissements et des personnels à statut
spécifique, DPE D1, 61-65, rue Dutot, 75732
Paris cedex 15.
Une copie du dossier sera envoyée au directeur
de la Casa de Velazquez, cité universitaire,
Madrid 28040 Espagne.

NOR : MENP9803419VVACANCE
D’EMPLOI

AVIS DU 17-1-1999
JO DU 17-1-1999

MEN
DPE D1

■ Un emploi de directeur des études contractuel
de l’École française de Rome sera vacant, à
compter du 1er septembre 1999, pour la section
A n t i q u i t é .
La personne nommée sur cet emploi par arrêté
ministériel sera placée en position de
détachement pour une durée maximum de trois
ans renouvelable.
Les directeurs des études contractuels de
l’École française de Rome sont assimilés, en ce
qui concerne l’échelonnement indiciaire, aux
maîtres de conférences des universités et
avancent au choix, selon les modalités fixées
par le décret n° 62-377 du 3 avril 1962.
Peuvent être candidats à cet emploi :
- les enseignants titulaires des universités de rang
au plus égal à celui de maître de conférences,
- les fonctionnaires de catégorie A, anciens
membres de l’École française de Rome,
- les chargés de recherche ou les maîtres de
recherche au Centre national de la recherche
s c i e n t i f i q u e .
Les candidats devront avoir, en outre, exercé
pendant au moins deux ans des fonctions

d’enseignement dans un établissement
d’enseignement supérieur.
Le dossier de candidature devra être envoyé
dans un délai de 30 jours à compter de la
présente déclaration de vacance au Journal
officiel de la République française (le cachet de
la poste faisant foi), et comprendra les pièces
suivantes :
- une lettre de candidature,
- un curriculum vitae comportant notamment
l’indication des études poursuivies, des
diplômes obtenus, des publications ou travaux
réalisés et le déroulement de carrière,
- le dernier arrêté de promotion dans le corps
d ’ o r i g i n e ,
- un certificat administratif délivré par l’autorité
hiérarchique indiquant la situation
administrative actuelle.
Ce dossier devra être envoyé, sous pli
recommandé, au ministère de l’éducation
nationale, de la recherche et de la technologie,
direction des personnels enseignants, sous-
direction des personnels enseignants du
supérieur, bureau DPE D1, 61-65, rue Dutot,
75732 Paris cedex 15.
Une copie du dossier pourra être envoyée au
directeur de l’École française de Rome, Piazza
Farnèse 67, 00186 Roma (Italie).

Di recteur des études
contractuel à l’École française de
R o m e

NOR : MENP9803420VVACANCE
D’EMPLOI

AVIS DU 17-1-1999
JO DU 17-1-1999

MEN
DPE D1

■ L’emploi de directeur des publications de
l’École française de Rome sera vacant à
compter du 1er septembre 1999.
Peuvent être candidats à cet emploi les

ingénieurs de recherche titulaires d’un diplôme
correspondant aux missions scientifiques de
l’école. La connaissance du latin est demandée
ainsi qu’une solide maîtrise de la langue
italienne écrite et parlée.
Une attention particulière sera accordée aux
dossiers de candidats ayant une expérience dans

Di recteur des publications de
l’École française de Rome
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le domaine de l’édition scientifique et de la
d i f f u s i o n .
Le fonctionnaire nommé sur cet emploi le sera
pour une durée de cinq ans renouvelable une
f o i s .
Le dossier de candidature devra être envoyé
dans un délai de trente joursà compter de la date
de publication du présent avis de vacance au
Journal officiel de la République française (le
cachet de la poste faisant foi) et comprendra les
pièces suivantes :
- une lettre de candidature ;
- un curriculum vitae détaillé ;
- la liste des titre et travaux ;

- une copie du dernier arrêté de promotion
d’échelon dans le corps d’origine.
Ce dossier sera adressé, sous pli recommandé,
au ministère de l’éducation nationale, de la
recherche et de la technologie, direction des
personnels enseignants, sous-direction des
personnels enseignants du supérieur, bureau
des affaires communes, des personnels des
grands établissements et des personnels à statut
spécifique, DPE D1, 61-65, rue Dutot, 75732
Paris cedex 15.
Une copie du dossier sera envoyée au directeur
de l’École française de Rome, Piazza Farnese 67,
00186 Roma (Italie).


